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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 8 mars. 

CISSW!». — ACTION PERSONNELLE CONTRE LE DÉBITEUR CtffJÊ. 

— PERTE DE CETTE ACTION. CHOSE JUGÉE 

Lorsque le copropriétaire d'une mine a cédé une somme 
a prendre sur le prix de l'adjudication prochaine de cette 

mine, et ce comme garantie d'une dette dont il était tenu 

envers le cessionnaire ; qu'il a fait ensuite insérer dans le 

cahier des charges, sans que celui-ci s'en soit ému, mai-

gre la publicité légale qu'elle a reçue, la clause que l'adju-

dicataire, si c'est l'autre copropriétaire qui le devient, 

«ra verser la moitié du prix à laquelle il n'a pas droit, 

« la caisse des consignations ; que cette prévision s'est 

Elisée, et qu'enfin l'adjudicataire a obéi à cette pres-

sion de son contrat; dans ce cas, disons-nous, le ces-

binaire ne peut exercer faction personnelle que lui 

«ntee 1 acte de cession contre le débiteur cédé. Cette 

conT a Pén' P°Ur lui' dès 1ue l'adjudicataire a rempli la 
naitiop que lui avait imposée le cahier des charges ho-

^gue par jugement passé en forme de chose jugée. 

DPJU n<'U'3 Statu<^en ce sens n'a pas nié qu'une action 
H* fût attachée à l'acte de cession. Il a seulement 

Méef dans i« cas particulier, que l'autorité de la chose 

vinlo î 1 ol)Stacle à son exercice. Il n'a pas, dès-lors, 
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 ^NAL ART

«nCIEL. — SERVITUDE CONTINUE 
SeL ^Ue"e n act'ON POSSESSOIRE.— POINT DE FAIT. 

l> eHe ne «°? P NIENTION du point de fait dans un ju-
satisfait pas moins aux prescriptions de 

I —— 

l'article 141 du Code de procédure, lorsqu'on y trouve 

clairement et suffisamment exprimés l'objet de la de-

mande et les questions à juger. 

II. La servitude de prise d'eau dans un canal creusé de 

main d'homme n'est pas soumise, pour pouvoir être exer-

cée, aux conditions prescrites par l'article 642 du Code 

Napoléon, qui n'est relatif et ne s'applique qu'à la pres-

cription des eaux d'une source par le propriétaire du 

fonds inférieur. La prise d'eau dans un canal artificiel 

étant une servitude continue et apparente est régie par les 

articles 688 et 690 du même Code. Elle est prescriptible, 

et par conséquent elle peut donner lieu à l'action posses-

soire du riverain, sans qu'il soit nécessaire, de sa part, de 

prouver que les ouvertures existant dans la berge et par 

lesquelles les eaux s'échappent, ont été pratiquées par lui. 

II n'a qu'une chose à prouver, c'est que sa possession 

n est pas entachée de précarité. Le jugement qui l'a ainsi 

décidé ne viole point l'article 642, et 'ne fait que rendre 

hommage au principe consacré par les articles 688 et 

690. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me Avisse, du pourvoi des époux Bonneval con-

tre un iusementd'i Tribunal civil de Gourdon du 17 mars 
180/. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 8 mars. 

SUCCESSION. —ASCENDANT.—-DROIT DE RETOUR. — PARTAGEI 
DONATION. — INFIRMATION. — EXÉCUTION. 

[. Le droit réservé par la loi à l'ascendant donateur 

sur les biens par lui donnés à son descendant, et qui se 

retrouvent en nature dans la succession de celui -ci (arti-

cle 747 du Code Napoléon), constitue une succession 

distincte el indépendante du droit de succession ordinai-

re de l'ascendant, réglé parles articles 749 et 751 du 

même Code. 
En conséquence, l'ascendant investi de ces deux droits 

peut accepter l'-un et répudier l'autre, ou les accepter ou 

répudier cumulativement. 
II. Lorsqu'il est admis par toutes les parties qu'une re-

nonciation à une succession a eu lieu au profit des cohéritiers 

du renonçant, la question de savoir si cette donation a été 

faite avec ou sans dispense de rapport n'est qu'une ques-

tion d'intention qui est du domaine souverain du juge du 

fait et échappe à la censure de la Cour de cassation. 

III. Une Cour impériale qui infirme un jugement «te 

première instance sur certains chefs et le confirme sur 

d'autres, peut renvoyer la connaissance de l'exécution 

tout entière au Tribunal qui a rendu le jugement infirmé. 

Ce chef du dispositif de l'arrêt ne saurait être cassé, 

quoique le renvoi ait eu lieu à ce Tribanal comme Tribu-

nal d'attribution, et que cette qualification soit inexacte 

d'après la jurisprudence. (Voir arrêt de la Cour de cassa-

tion, du 28 mars 1847; S., 1847, 1, 353.) 

Rejet, sur le rapport de M. le conseiller Glandaz et les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sévin, du 

pourvoi du sieur Lecouturier de Sainte-James contre un 

arrêt de la Cour impériale de Caen, en date du 8 mars 

1856, rendu au profit de Mrac veuve de Saint-Aignan et 

consorts. — Plaidants, Mcs fiosviel et Chrislophle avo-

cats. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — INTÉRÊTS CAPITALISÉS. — 

RÉPARATION CIVILE. 

La contrainte par corps ne peut être prononcée par les 

Tribunaux civils, pour les intérêts capitalisés d'une con-

damnation en dommages-intérêts, à titre de réparation 

civile d'un crime ou d'un délit, lorsque cette condamnation 

n'émane elle-même que d'un Tribunal civil dont le juge-

ment ne prononçait point cette voie de contrainte pour le 

principal. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Cbégaray, 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sévin et sur le pourvoi du sieur Gourdon, d'un arrêt de 

la Cour impériale d'Amiens, du 1er juillet 1857, rendu au 

profit des époux Héredde et consorts. — Plaidant, M* 

Hardouin, avocat, pour le demandeur en cassation. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Présidence de M. Rives, conseiller doyen. 

PROCÉDÉ DU DOCTEUR BOUCHERIE. BREVET D'iNVENTION. 

 BREVET D'IMPORTATION. LOI DE PROROGATION DU 9 

JUIN 1856. CONSTITUTIONNALITÉ. 

Le brevet délivré au docteur Boucherie pour son procédé de 
conservation des bois, le 10 juin 1841, est un brevet d'in-

vention et non pas un brevet d'importation. 

Un brevet d'invention est valable en France, bien que l'on 
pré ende que la découverte brevetée aurait été l'objet d'une 
patente demandée antérieurement en Angleterre, si d'ail-
leurs l'invention à laquelle se rapporterait cette patente 
n'a pas été publiée avant le brevet délivré en France. La 
nullité prononcée par l'art. 16, «• 3, de la loi du 7 jan-
vier 1791, n'est applicable que lorsqu'il y a eu une publi-

cation antérieure au brevet. 

La loi qui proroge jusqu'en 1861 le brevet délivré au docteur 
Boucherie, le 10 juin 1841, est constitutionnelle, el les 

Tribunaux sont tenus d'en assurer l'exécution, 

Ces solutions ont été consacrées par un arrêt rendu par 

la Cour de cassation, le 28 janvier 1858, dans les circon-

stances suivantes : 
M. le docteur Boucherie a obtenu le 23 mars 1838, un 

brevet pour un nouveau procédé de conservation des bois, 

reposant sur la force d'aspiration par les feuilles. 

Le 10 juin 1841, après de nombreuses expériences, 

M. le docteur Boucherie a pris un second brevet, dont 

l'objet est ainsi spécifié dans le mémoire descriptif : 

« Extraction de la sève colorée ou incolore et des sucs 

propres des bois verts, par suite de l'introduction dans 

leurs tubes vasculaires, de diverses matières minérales. 

végétales ou animales, qui les conservent, qui les tendent 

plus flexibles et plus élastiques. » 

Les premières traverses préparées par le procédé du 

docteur Boucherie avaient été employées, en 1846, par 

l'administration du chemin de fer du Nord, 

En 1855 , à l'occasion de l'Exposition universelle , 

ces traverses furent examinées par une commission 

qui constata, dans un procès-verbal du 14 août 1855, 

que « l'état de conservation dans lequel elles se trou-

vaient était tel, qu'il n'était pas possible de prévoir 

une limite à leur durée; » et des vérifications récentes ont 

fait reconnaître que la conservation n'est pas moins abso-

lue aujourd'hui, qu'en 1855. 

L'administration des lignes télégraphiques, avait em-

ployé aussi, dès 1846, le procédé du docteur Boucherie, 

pour assurer la conservation des poteaux de suspension 

des fils électriques ; et, en 1855, elle joignit son témoigna-

ge à celui de l'administration du chemin de fer du Nord, 

en évaluant, dès cette époque, à plusieurs millions, l'éco-

nomie résultant du procédé dont le libre emploi avait été 

accordé à l'Etat par le docteur Boucherie. 

Deux crasses du jury de l'Exposition universelle, la 2° 

et la 14" se réunirent pour décerner à M. le docteur Bou-

âfe?S?tiu brevet délivré au docteur Boucherie, le 10 juin 

1841, allait expirer le 10 juin 1856, conformément aux 

dispositions des lois du 7 janvier 1791 et du 5 juillet 1844. 

Le gouvernement prit l'initiative d'un projet de loi spé-

cial, ayant pour but de proroger, pendant cinq années, 

par une faveur exceptionnelle, et à titre de récompense 

nationale, la durée du brevet délivré au docteur Bou-

cherie. ■ 
Un projet préparé par le Conseil-d'Etal, fut présenté au 

Corps législatif le 2 juin 1856 ; et la loi fut. votée le 9 du 

même mois. 
Quelques jours après, c'est-à-dire le 13 juin, le Sénat 

déclara, sur le rapport de M. le sénateur Lagrange, que. 

la loi votée par le Corps-Législatif n'était contraire ni à 

la constitution, ni aux grands intérêts du pays ; et le 18 

juin, cette loi fut sanctionnée et promulguée par l'Empe-

reur. 
Au commencement de 1857, un procès-verbal de, con-

trefaçon fut dressé contre M. Fleury-Péronnet, et une 

condamnation prononcée par un jugement du Tribunal 

correctionnel de Bordeaux. ,7 » 
En appel, devant la Cour impériale de Bordeaux, M. 

Fleury-Péronnet soutint que la loi du 9 juin 1856, n'était 

pas obligatoire, et quele procédé, objetdu brevet du lOjuin 

1841, était tombé dans le domaine public, soit parce qu'il 

nurxiéui compris dans les brevets antérieurement ^déli-
vrés a M. le docteur Boucherie, son parce qu'il aiuau eu; 

précédé par une patente demandée en Angleterre, par un 

sieur Bethel, en 1838. 
L'exposé des motifs qui accompagne le projet de loi 

présenté au Corps-Législatif, le 2 juin 1856, avait indiqué 

et mis nettement en relief, le caractère de la découverte, 

objet du brevet du 10 juin 1841 et les différences qui la 

distinguent de toutes les découvertes antérieures. On lit 

dans cet exposé : 

Le procédé de M. Boucherie, breveté en 1841, diffère essen-
tiellement de celui de 1838 : ce dernier était fondé sur l'aspi-
ration des liquides par les arbres en pleine végétation : le pro-
cédé qui l'a remplacé, repose sur une propriété du tissu vé-
gétal, qui, lorsqu'il est encore vert, c'est-à-dire vivant et rem-
pli par les sucs nourriciers, se laisse pénétrer par les liquides 
appliqués par une faible pression, sur les orifices béants des 

conduits qui traversent les corps ligneux. 
Mettant à profit cette propriéié remarquable, le docteur 

Boucherie a pu, commodément et à peu de frais, introduire 
dans la profondeur du bois, des liquides doués de qualités 
particulières, qui chassent la sève devant eux, pénètrent par-
tout où ils arrivent, et changent pour ainsi dire la composi-
tion intime et la nature du tissu. Cette manière caractéristi-
que d'opérer, distingue essentiellement l'invention de M. Bou-

cherie de toutes les autres. 

La Cour impériale de Bordeaux, par arrêt en date du 

11 juin 1857, maintint la condamnation prononcée par 

les premiers juges. 
M. Fleury-Péronnet s'est pourvu en cassation contre 

cet arrêt, et il a invoqué à l'appui de son pourvoi les 

deux moyens suivants : 
Premier moyen : L'arrêt de la Cour de Bordeaux, a dit 

M. Péronnet, a repoussé l'exception tirée .de la patente 

demandée en 1838 par Bethel, en Angleterre, en se bor-

nant a déclarer que cette patente ne pouvait, dans aucune 

hypothèse, être opposée à M. le docteur Boucherie, puis-

qu'elle n'avait été publiée qu'à la fin de décembre 1841. 

Et de là, le demandeur en cassation s'efforçait de conclure 

qu'il était permis de soutenir qu'il y avait identité entre le 

procédé de Bethel et celui du docteur Boucherie, de sorte 

que le brevei délivré à ce dernier, le 10 juin 1841, n'au-

rait été qu'un brevet d'importation , qui serait tombé dans 

le domaine public èn 1852, date de l'expiration de la pa-

tente de Bethel en Angleterre. 
2e moyen : Le demandeur a prétendu ensuite, que la 

loi votée le 9 juin 1856, n'était pas obligatoire, parce 

qu'elle n'avait été déclarée constitutionnelle par le Sénat, 

que le 13 du même mois, et sanctionnée et promulguée 

par l'Empereur, que le 18, c'est à dire, après que le pro-

cédé du docteur Boucherie était tombé dans le domaine 

public par l'expiration du brevet du 10 juin 1841, arrivée 

le 10-juin 1856. 
Subsidiairement, le demandeur a soutenu que le législa-

teur n'avait pas entendu accorder à M. le docteur Bouche-

rie, la prolongation d'un brevet qui seraH expiré avant la 

sanction et la promulgation de la loi votée le 9 juin. 

La Cour de cassation a rejeté le pourvoi le 28 janvier 

1858, par un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Ouï, la rapport de M. le conseiller Victor Foucher; les 

observations de Me Devaux, pour le demandeur, et de M" Fa-
bre et Groualle, pour les défendeurs; et M. l'avocat-général 

Guyho, en ses conclusions; 
« Sur le premier moyen : 
« Attendu qu'en première instance sur appel, Fleury-Péron-

net n'a pris de conclusions tendantes à faire considéter le bre-
vet pris par Boucherie, lelO juin 1841, comme un brevetd'im-
poriatiun d'une patente prise en Angleterre par un sieur Be-

thel ; 
« Attendu dès-lors, que le moyen est nouveau et ne peut 

être proposé, pour la première fois, à l'appui du pourvoi de-

vant la Cour de cassation ; 
« Attendu que les conclusions prises par le demandeur de-

vant la Cour d'appel, ne tendaient qu'à faire considérer Bou-
cherie comme plagiaire de Bethel ; et que c'est en réponse à 
cen conclusions, que l'arrêt attaqué déclare que Boucherie ne 
pouvait être le plagiaire de Bethel, parce que son brevet est an-
térieur à la publication en Angleterre de la patente Bethel, qui 

est à la date de décembre 1841 ; 
« Attendu que de cette déclaration de fait de l'arrêt, il ré-

sulte que la patente Bethel n'était pas divulguée en France 
avant le brevet pris par Boucherie, et que ce dernier brevet 
ne pouvait par conséquent être considéré que comme brevet 

d'invention ; 
« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que.la loi qui proroge le brevet de M. Boucherie, 

a été votée le 9 juin 1856, antérieurement à l'expiration de ce 
brevet; que le Sénat devant lequel elle a été portée, aux ter-
mes de l'art. 25 de la Constitution de 1852, a reconnu sa çoti-
stitutionnalité, et qu'elle était rendue dans les limites du pou-

voir législatif ; 
« Attendu que cette loi a été sanctionnée et promulguée 

par l'Empereur, dans les formes constitutionnelles, et que le 
pouvoir judiciaire est tenu d'assurer son exécution ; 

« Attendu, dès lors, que la loi qui proroge le brevet pris 
par Boucherie en 1841 jusqu'en 1861, a maintenu ledit Bou-
cherie dans la jouissance de .«on brevet; d'où il suit que nn-

public; , '* '" 
« Et attendu, en fait, que le délit de contrefaçon reproché 

à Fleury Péronnet a été constaté postérieurement à la | romul-
gaùon de la loi, et que dès lors, à son égard, elle avait toute 

sa force obligatoire ; 
« Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt est régulier en la forme; 

« Bejette. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lenain. 

Audience du 9 mars. 
... . ..■ - .^fl.l.jj £g • . ■ ^ ' I 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. 

Il y a longlemps que le jury n'avait eu à connaître d'une 

affaire de cette nature, et nous devons nous hâter de dire 

que les faits qui ont été révélés aux débats n'avaient rien 

de la gravité qu'on rencontre habituellement dans de sem-

blables accusations. D'abord, la personne accusée du dé-

tournement est une femme, ce qui indiquerait qu'elle a 

agi, non pour son eompte, mais dans l'intérêt d'autrui. 

De plus, le tiers, dont l'accusée avait cru les passions, a 

désavoué ce qu'on avait fait pour lui et refusé de profiter 

d'un crime qu'il n'avait ni désiré ni demandé. Enfin, si 

l'autorité de la famille a été méconnue et enfreinte, la mo-

rale du moins n'a pas eu à souffrir de cette infraction, car 

la ionrtis filip Atonnr-nfip, de chez ses parents v est revenue 
bientôt, sans que ce détournement l'ait exposée auK ai-

teintes qui suivent ordinairement des actes de ce genre. 

L'accusée se nomme Mélanie Barbier, dite femme Al-

bert. Elle est jeune encore, d'une figure agréable ; sa toi-

lette est simple et de bon goût. Elle a pour deienseur M" 

Nogent St-Liiurens, avocat. 
M. l'avocat-général de Gaujal est charge de soutenir 

'accusation, qui se formule de la manière suivante : 

« Les époux Biagioni habitent rue Rochechouart, 47, 

avec leur tille Léocadie, née le 21 octobre 1841, et qui, 

par conséquent, au mois de juin 1857, n'avait encore 

que quinze ans. A cette époque, ia femme Barbier, dite 

femme Albert, demeurait dans la même maison. Cette 

femme, d'une immoralité notoire, vivait en concubinage 

avec le nommé Blauques, qui ne rougissait pas d'amener 

chez sa maîtresse son fils, âgé de vingt et un ans. La 

jeune Léocadie connaissait la femme Barbier; plusieurs 

fois elle l'avait vue chez ses père et mère, plusieurs fois 

aussi elle lui avait rendu visite. La femme Barbier savait 

que cette jeune fille était traitée par ses parents avec une 

certaine sévérité, qu'elle en avait conçu de l'irritation. 

C'est alors qu'elle résolut, profitant de ce mauvais senti-

ment et de l'influence facile que lui donnait sur cette jeune 

fille sa propre expérience du mal, de la détourner de 

chez ses parents et de l'entraîner dans la fange au milieu 

de laquelle elle vivait elle-même. 
« Le 25 juin, vers midi, elle vint trouver Léocadie eu 

l'absence de ses père et mère, lui déclara que sa famille 

allait la faire enfermer dans une maison de correction, 

qu'elle n'avait qu'un moyen de conserver sa liberté, c'é-

tait de prendre la fuite. Elle lui offrit de la conduire dans 

une maison de campagne où elle ne manquerait de rien. 

En exaltant, d'une part, ses ressentiments, et de 1 autre 

'a peur du châtiment qu'elle lui annonçait, elle finit par 

.a décider à la suivre, et il fut convenu que, le? soir, la 

jeune fille se rendrait chez la femme Barbier. L accusée 

sortit a!ors, emportant une robe dont Léocadie devait se 

revêtir après sa fuite. Celle-ci, vers sept heures du soir, 

quitta son domicile, comme elle l'avait promis à la femme 

Barbier; l'accusée la fit monter dans un fiacre et la con-

duisit rue des Martyrs, 38, dans le logement du jeune Al-

phonse Blauques, fils de son amant, auquel el e avait de-

mandé, la veille, de lui prêter pendant quelques jours, à 

cause de son déménagement, les deux chambres dont il 

était locataire. 
« Il s'y trouvait lorsque la femme Barbier et la jeune 

Biagioni arrivèrent : il parut surpris de les voir ; l'accusée 

lui dit que c'était une jeune fille qui fuyait les mauvais 

traitements de ses père et mère. Sans doute, sa pensée 

était à cet instant de livrer cette enfant à Blauques fils, et 

de faire de lui son complice, mais ce projet échoua, Blau-

ques fils sentit la responsabilité qui allait peser sur lui, es-

saya de faire comprendre à la jeune fille qu'elle avait eu 

tort de se laisser enlever par la femme Barbier, et voulut 

à tout prix l'écarter de la maison. . . 
« Après le départ de l'accusée, il conduisit Léocadie 

chez un de ses amis, qui habitait deux chambres rue 

Croix-des-Petits-Champs, 29.Celui-ci consentit a recevoir 

lajeune Biagioni, qui resta dans cette maison jusqu au sur-

lendemain 27 juin. Ce fut alors que la femme Barbier, qui 

n'éprouvait plus que le désir de se soustraire à un châti-

ment mérité, dans l'espoir d'arrêter la plainte des époux 

Biagioni, vint elle-même avec Alphonse Blauques cher-

cher Léocadie, et la conduisit chez sa tante, la femme 

Paillun. Un sieur Biagioni, son oncle, se chargea ensuite 

de ia reconduire chez ses parents. Il a été constaté que la 

ieune Biagioni, pendant le temps qu'elle avait passe soit, 
chez Blauques fils, soit rue Croix-des-Petits-Champs, ou. 
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elle occupait seule une chambre, n'avait été l'objet d'au-
cune tentative indécente. 

« Mais le crime commis par ia femme Barbier n'en est 
pas moins établi. C'est çl'ie qui, en la menaçant d'un dan-
ger imaginaire et par son insistance odieuse, l'a détermi-
née à quitter la maison paternelle; elle a emporté d'a-
vance une partie de ses vêtements, l'a attendue, et entraî-
née en voiture chez le fils de son amant; dans la soirée 
du, même jour, elle avait le courage de répondre au sieur 
Biagioni qui, désolé, cherchait sa tille et lui en demandait 
des nouvelles, qu'elle n'avait pas vu Léocadie ! Jamais le 

' crime de détournement ne fut mieux établi. 
« En conséquence, la femme Barbierdite femme Albert, 

est accusée d'avoir, en 1857, étant âgée de plus de vingt 
et un ans, détourné et déplacé par fraude de chez ses père 
et mère où elle demeurait, Léocadie Biagioni, alors âgée 

de moins de seize ans. 
« Crime prévu par les articles 354, 355 et 356 du Code 

pénal. » 
On a entendu aux débats la fille Biagioni, dont l'exté-

rieur diminue un peu le mérite de la continence du sieur 
Blauques. Ce dernier a aussi déposé, et, tous les deux, ils 
ont reproduit les circonstances que l'acte d'accusation 

vient de faire connaître. 
M. l'avocat-général de Gaujal a soutenu l'accusation, 

qui a été combattue par Mc Nogent-Saint-Laurens. 
La Cour a posé au jury, comme résultant des débats, 

la question de savoir si, aux termes de l'article 356 du 
Code pénal, la jeune Biagioni n'a pas suivi volontairement 

son ravisseur. 
Le jury a répondu négativement à la question princi-

pale, et affirmativement à la question subsidiaire, en ac-
cordant en outre à l'a®eusée le bénéfice dés circonstances 
atténuantes. 

Dans cette position, Me Nogent-Saint-Laurens a posé 
. des conclusions tendantes à ce qu'il soit déclaré par la 

Cour, que le fait répondu par le jury ne caractérise ni cri-
me ni délit, l'article 356 parlant du ravisseur, ce qui ne 
peut s'appliquer à une femme, surtout quand on rappro-
che cet article de l'article 357, qui prévoit le cas où ce ra-
visseur aurait épousé'la fille détournée. 

La Cour, après s'être retirée dans la chambre du cen-
*eil, a rendu un arrêt qui a rejeté ces conclusions; et, sur 
les conclusions de M. l'avocat général, elle a condamné 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

(torespondanceparticulièrede la GazettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Briard, conseiller à la Cour 
impériale de Nancy. 

A udiqnce du 3 mars. 

,f TRIPLE EMPOISONNEMENT. 

Cette affaire avait attiré la foule au palais do justice. 
L'accusé a vingt-six ans ; sa tenue est décente, sa mise 
convenable ; il a les traits réguliers et doux ; sa physio-
nomie est placide. Un phrénologue remarquerait, à coup 
sûr, aux parties latérales de la tête le grand développe-
ment de l'organe de la circonspection ; à sa vue, enfin, 
on sent tout d'abord que son crime ne saurait être de 
ceux qui demandent à leur auteur l'emploi des moyens 
énergiques et un certain courage. C'est un empoisonneur. 

L'acte d'accusation est un exposé complet des diverses 
phases de cette grave affaire. Nous devons le reproduire 
tout entier : 

«Nicolas-Joseph Gury épousa, le 7 février 1854, Marie-
Claire Diolez, alors âgée de vingt-six ans, et vint s'établir 
au hameau de la Harfaing, commune de Xertignv, dans 
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temps auparavant, et où elle vivait avec son père et sa 
mère, Nicolas Diolez et Marie-Catherine Laurent. Cette 
union ne fut pas heureuse : la femme Gury avait un ca-

; ractère difficile, emporté, un langage grossier, une hu-
meur acariâtre. De là, de fréquentes querelles qui ren-
daient la vie commune insupportable à l'accusé. Un mois 
après son mariage, il quitta pendant huit jours le domicile 
conjugal ; en 1855, il alla encore passer près de six mois 
chez un sabotier du même hameau. Les époux Diolez pre-
naient toujours le parti de leur fille : eux-mêmes étaient 
difficiles à vivre, Diolez surtout, que ses propres enfants 
représentent comme un vieillard exigeant, impérieux, 
toujours grognant. A diverses reprises, des discussions 
blessantes s'élevèrent entre lui et son gendre. 

« Le 15 janvier 1855, à la suite d'une scène dans la-
quelle furent échangés des injures et des coups, l'accusé 
chassa les époux Diolez qui se réfugièrent chez une de 
leurs filles, mariée au nommé Dumay, et cessa tous rap-
ports avec eux. Il consentit cependant à les recevoir de 
nouveau chez lui au bout d'un an , au commencement de 
1856, Dumay étant tombé malade et ne pouvant plus s'en 
charger. Mais la vie en commun ramena bientôt les an-
ciennes querelles, elle était d'ailleurs pour l'accusé une 
cause continuelle d'incommodités ; sa maison est très pe-
tite, elle ne se compose que de deux pièces de faible di-
mension, que remplissaient pendant l'hiver le banc de 
travail de Gury, son chevalet, ses outils, les bois qu'il 
façonnait en sabots, ses sabots confectionnés qu'il fai-
sait sécher. Le séjour de deux vieillards maladifs et 
moroses, dans cet espace déjà trop exigu, était pour 
l'accusé un embarras de tous les instants. Les voi-
sins évitaient d'allei le voir, parce que, disaient-ils, il y 
avait si peu de place chez lui que les visites gênaient son 
travail. Cette gêne se fit surtout sentir dans l'hiver de 
1856 à 1857, lorsque Gury et son nouveau-né tombèrent 
à la fois malades de la rougeole. Les époux Diolez étaient 

;
 encore pour l'accusé une charge pécuniaire, et les époux 

Gury élaient, de leur côté, dans une misère presque com-
plète. 

« Au jour de son mariage, Gury n'avait que ses outils ; 
sa femme ne possédait que sa maison et deux pièces de 
terre. Les embarras d'argent et les dettes avaient com-
mencé pour eux dès leur entrée en ménage, La naissance 
de deux enfants, puis la maladie, les avaient encore ac-
crus. Gury, atteint de la rougeole dans l'hiver de 1856 à 
1857, avait été pendant un mois dans l'impossibilité de 
travailler. Il était obligé d'acheter à crédit le pain, le 
fourrag", les objets de première nécessité. Au mois de fé-
vrier 1857, ses dettes s'élevaient à 370 fr. environ ; la 
plupart étaient exigibles. Dans cette situation, la mort 
des époux Diolez et le partage de leur succession entre 
leurs sept enfants auraient diminué ses dépenses, et en 
même temps, si nK dique que fût la portion héréditaire 
de sa femme, l'auraient mis en mesure de faire face aux 
besoins les plus pressants. Qu'ils vécussent au contraire, 
quelques années encore, leur entretien absorbait néces-
sairement leur modique capital, et ils allaient se trouver 
un jour à la charge de leurs enfants, surtout à la charge 
de l'accusé. Ces réflexions préoccupaient Gury : on les 
voit percer au milieu de ses plaintes contre sa femme et 
contre ses parents : « Ces vieux-là sont si méchants, si 
grognards ! disait-il un jour dans l'été de 1856 à la veuve 
Pierrot; il fait bon être seul ; je ne veux pas toujours les 
garder avec moi. »' Et comme cette femme l'engageait à 
le faire, ne lût-ce que pour en tirer un jour quelque pro- . 
fit : « Ils sont vieux, répondait-il, ils ne'peuvent plus tra-
vailler ; ils mangeraient bien tout ce qu'ils ont !» — « Si 
j'étais tout seul avec mon petit, disait-il un jour à sa fem-

me, au commencement de 1857, je serais bien aise ! » Ce 
propos, tenu en riant, fut d'abord pris pour une plaisan-
terie -, les événements qui suivirent lui donnèrent une 

tout autre portée. 
« Dans la nuit du vendredi au samedi 21 février 1857, 

Nicolas Diolez, dont la santé était bonne depuis le com-
mencement de l'hiver, fut saisi à l'improviste de vomis-
sements et de douleurs très violentes : l'estomac fut atta-
qué d'abord, puis les intestins. Son ventre le brûlait, di-
sait-il. Il ne pouvait rester couché, et il s'asseyait sur son 
lit avec tous les signes d'une grande souffrance. Il mou-
rut le lundi 23 février, à onze heures du matin, sans 
qu'aucun autre fait anormal ait signalé sa courte matadie; 
on remarqua seulement que Gury n'avait pas pour lui les 
soins dus à un vieillard et à un agonisant. Mais, en re-
cherchant l'origine de ces violentes douleurs, la veuve 
Diolez et sa tille se rappelèrent un incident, inexpliqué 
pour elles, du dernier souper du défunt, et receufeturent 
avec inquiétude que l'invasion du mal avait commencé 
avec la digestion des aliments pris par lui dans ce repas. 
Les deux vieillards se nourrissaient à leurs frais; ils pré-
paraient chaque jour leur soupe dans un pot de fonte et 
la faisait cuire au foyer commun. Une fois la soupe cuite, 
on versait séparément dans deux écuelles, la portion du 
mari et celle de la femme, et on les laissait tremper pen-
dant quelque temps. Ce partage était fait le 21 février, et 
chacun des époux commençait son repas, lorsque Diolez 
s'écria que sa soupe sentait le soufre, qu'il y voyait quel-
que chose comme s'il s'y trouvait des allumettes. La l'Èm-
me de l'accusé s'approcha; la soupe, chaque fois qu'elle 
était remuée par la cuiller, produisait la même lueur, la 
même fumée que le frottement des allumettes chimiques : 
quelques fragments d'une substance pâteuse, de couleur 
grisâtre, surnageaient en fusion à la surface. Elle goûta 
cette soupe, lui trouva l'odeur et la saveur du soufre, et 
engagea son père à la laisser. Diolez répondit que deux 
fois déjà il en avait mangé de pareille et que cela ne lui 
avait pas lait mal. Il continua son repas et ne laissa rien 
dans son écuelle ; quelques heures après, son agonie com-

mençait. 
« La mort de Diolez n'améliora pas la situation de l'ac-

cusé et ne ramena pas la bonne harmonie sous son toit. 
Sa belle-mère, laissée, par un arrangement de famille, en 
possession de la modique succession du défunt, continua 

des" pêrfès "dé" Ite'mps'occasionnée^^ 
état exigeait cependant plus de soins que jamais : elle 
avait eu une attaque d'apoplexie huit ou quinze jours 
après la perte de son mari ; son bras droit et sa jambe 
droite étaient à peu près paralysés ; il fallait la servir. 

« Vers la même époque, le second enfant de l'accusé, 
nommé Marie-Eugénie, qui était née au mois de mai 1856, 
tomba malade de l'épidémie qui régnait à Xertigny, la 
rougeole. Au mois de mars ou d'avril 1857, sa femme lui 
déclara qu'elle était enceinte depuis le mois de janvier. 
La naissance d'un troisième enfant menaçait d'accroître 
ainsi bientôt ses charges et ses embarras, lorsque la mort 
de Marie-Eugénie vint tout à coup les diminuer. Depuis 
quelque temps, la santé de cette enfant semblait s'amélio-
rer ; la rougeole diminuait ; le 20 avril, sa mère lui avait 
donné un morceau de beignet, qu'elle avait mangé avec 
appétit. Malgré ces signes de convalescence, elle fut sai-
sie, le 28 avril, de convulsions et de vomissements qui 
rappelaient la mort de son grand-père. Elle expira le 
même jour, à cinq heures du soir. 

« Vers trois heures, sa mère l'avait prise sur ses ge-
noux ; l'enfant eut une selle et salit le tablier sur lequel 
elle était placée. La femme Gury essuya avec uiujinge la 
malade d'abord, puis le tablier qu'elle avait taché, et, au 
contact de ces deux pièces d'étoffe, couvertes toutes deux 
des déjections de l'enfant, elle vit avec effroi reparaître et 
l'odeur de soufre et la fumée blanchâtre qu'exhalaient 
deux mois auparavant les aliments de Nicolas Diolez. Le 
tablier conserva'cette odeur pendant plusieurs jours; les 
deux témoins de ce fait attestent la profonde impression 
de terreur qu'il produisit sur la femme Gury : « Il faudra 
donc que nous mourions tous de la même maladie, s'é-
cria-t-elle, cela fume comme la dernière soupe de mon 
père. » 

« Un mois s'était à peine écoulé, que ces signes pré-
curseurs de la mort reparaissaient dans la maison de r ac-
cusé. L'une des filles de la femme Diolez, la veuve Du-
may, acheta pour sa mère, le 10 mai, une demi-livre de 
miel chez un épicier de Xertigny. C'était pour cette fem-
me, plus que septuagénaire, atteinte d'un rhume assez 
fort, un médicament aussi bien qu'une friandise; aussi, 
elle seule en mangeait; le verre à boire qui le contenait 
restait à sa portée, près de sa place habituelle, sur la fe-
nêtre. 

« Le 14 mai, dans la matinée, en l'absence de son gen-
dre et de sa fille, retenus tous deux au dehors, elle vou-
lut prendre de ce miel comme elle le faisait tous les ma-
tins; mais à la première bouchée, elle lui trouva un goût 
de soufre et une odeur nauséabonde qu'il n'avait pas eus 
jusque-là. Elle n'osa pas en manger davantage, cette seu-
le cuillerée suffit pour lui donner des douleurs d'estomac. 
Quand 8a fille revint des champs, à midi, elle se plaignit 
à elle de l'étrange saveur de cet aliment. La femme Gury 
le goûta et reconnut la saveur du soufre; elle l'examina 
alors attentivement, et y aperçut des parcelles d'une sub-
stance étrangère, de couleur grisâtre. Une de ces parcel-
les, écrasée entre ses doigts, répandit l'odeur du soufre, 
et produisit cette fumée lumineuse qui se dégage du phos-
phore par le frottement. Toute incertitude devenait dès 
lors impossible : il y avait eu évidemment tentative d'em-
poisonnement sur la personne de sa mère, et cette tenla-
tiue expliquait à la fois la mort de Diolez et celle de la 
jeune Marie-Eugénie. Les soupçons de la femme Gury se 
portèrent nécessairement sur son mari, qui seul, depuis la 
veille, avait pu jeter dans le verre une substance véné-
neuse. « Il est facile de le vérifier, lui dit sa sœur, la 
veuve Dumay, à laquelle elle alla confier ses alarmes; il 
faut l'inviterà goûter le miel, pour voir s'il est mauvais, 
comme le dit notre mère; s'il refuse d'en goûter, c'est 
qu'il saura d'avance quelle substance y est mêlée. » Gury 
fut soumis à cette épre uve le même soir, à son retour du 
bois. Il examina le miel, dit qu'il ne savait pas ce qui s'y 
trouvait, qu'il sentait le soufre et qu'il fallait le jeter ; et, 
quoique sa femme lui demandât de le conserver et de fai-
re vérifier la substance suspecte qui y était mêlée, il se 
dirigea vers le ruisseau voisin, tenant à la main le verre 
qui contenait le reste du miel. A peine franchissait-il le 
seuil de la porte, qu'il aperçut à quelques pas la veuve 
Dumay se dirigeant vers lui. 11 pressa aussitôt sa 
marche vers le ruisseau, et lava précipitamment le verre 
dans l'eau courante, de manière à faire disparaîtra entiè-
rement le miel et la matière qui lui donnait le goût de 
soufre. 

« Cette conduite était bien de nature à corroborer les 
soupçons de la femme Gury; elle s'efforça cependant de 
dissimuler ses (erreurs, et, comme le métier de son mari 
le retenait au dehors toute la journée, elle profita de son 
absence pour fouiller la maison et pour rechercher par-
tout le poison dont le hasard avait préservé sa mère. Le 
premier jour, ses recherches furent inutiles; mais le len-
demain, le 16 mai, elle eut l'idée de visiter une vieille 
cage en bois, suspendue dans un coin de la cuisine qui 
contenait des objets hors de service, et que l'on n'ouvrait 
jamais. Elle y trouva, caché par ces ustensiles, un petit pot 

de terre soigneusement bouché, qu'elle n avaitjamais vu. 
Elle l'ouvrit, et au même instant en sortirent une tumee 
blanche et une forte odeur de soufre. Ce pot contenait, 
jusqu'au tiers de sa hauteur, cette substance pâteuse, de 
couleur grise, qu'elle avait vue le 20 février, dans la soupe 
de Nicolas Diolez. C'était de l'a pâte phosphorée, poison 
très violent, que les pharmaciens vendent sous le nom de 
mort-aux-rats, pour détuire ces animaux. Le pot portait 
primitivement une étiquette en papier blanc dont il ne res-
tait plus que des lambeaux. Sur l'un, on lisait lemot wMe 
suivi de la lettre P, commençant un mot dont le surplus 
avait disparu; au dessous, un autre fragment portait le 

nom de Plombières. 
« La femme Gury montra aussitôt sa trouvaille a sa 

belle-sœur Marie Martin. Le soir, vers six heures, quand 
Gury rentra, elle lui présenta le pot de terre, en lui disant 
qu'elle l'avait trouvé dans la cage, à la cuisine. Gury, sans 
l'ouvrir, sans même demander ce qu'il renfermait, répon-
dit que « ce n'était pas lui qui l'avait apporté. — Tu es un 
« malheureux si tu t'en es servi, » répliqua sa femme; et 
aussitôt, sans autre explication, il s'écria : « Tu veux di-
te re que j'ai fait mourir ton père et notre enfant ; je suis 
« innocent de leur mort, mais puisque tu m'accuses de 
« pareille chose, je ne veux plus rester avec toi ; je m'en 
« vais, tu seras débarrassée de moi. » Il partit en effet 
sur-le-champ, erra quelques jours dans les cantons de 
Xertigny etde Bains, fuyant l'approche des gendarmes et 
dévoré d'inquiétudes, puis passa dans le département de la 
Haute-Saône, et fut arrêté le 21 mai à Jussey, où, depuis 
la veille, il travaillait au chemin de 1er. 

« Trois jours plus tard, la Providence protégeait une se-
conde fois la famille Gury contre un empoisonnement 
préparé par l'accusé. Sa femme, après son départ, n'avait 
pas osé rester dans sa maison où il pouvait revenir; elle 
n'y rentra que le 24 mai. En prenant du bois pour allu-
mer du feu dans sa cuisine, elle trouva par terre, dans le 
tas d'ételles, une pomme de terre crue et non pelée, de 
grosseur moyenne, qui semblait tombée là par hasard. El-
le la ramassa afin de la joindre à celles qu'elle allait faire 
cuire pour le dîner, et par un mouvement machinal, la 
plaça sur l'appui de la fenêtre qui se trouvait à sa portée. 

« Le feu allumé, elle voulut la jeter dans le pot qui 
renfermait toutes les autres ; mais la trouvant molle et 
vidée, elle l'examina de plus près, et s'aperçut qu'elle 
était coupée en deux morceaux, que réunissait une petite 
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habilement sous la pelure. Elle l'ouvrit en présence d'une 
voisine, et toutes deux reconnurent avec effroi que ce tu-
bercule était creusé à l'intérieur et qu'il renfermait un 
morceau de pâte phosphorée, gros comme une noisette, 
suivant elle, gros comme une noix au dire de l'accusé qui 
a fait sur ce point des aveux complets. 

« Interrogé par M. le juge d'instruction, Gury soutint 
qu'il n'avait empoisonné ni son beau-père ni son enfant; il 
avoua, au contraire, avoir introduit de la pâte phosphorée 
dans le miel delà veuve Diolez, le 14 mai, et le 15 ou le 16 
dans la pomme de terre trouvée par sa femme huit jours 
après, il voulait, a-t-il dit, les manger lui-même pour se 
suicider, las qu'il était de ses querelles avec sa femme. Il 
est difficile de ne pas voir dans ce système de défense un 
véritable aveu d'une tentative d'empoisonnement commise 
sur la personne de la veuve Diolez.On ne saurait comprendre, 
en effet, que l'accusé, dans le dessein de se suicider le 14 
au soir, ait empoisonné dès le matin le miel dont sa belle-
mère seule faisait usage à titre de médicament, et qu'il 
soit allé ensuite travailler toute la journée loin de sa mai-
son, laissant cet aliment à sa place habituelle, sur la fe-
nêtre du poêle, à la disposition de sa belle-mère, qui en 
prenait, il le savait très bien, à chaque instant du jour. 
On ne peut croire non plus que, le 16 mai, Gury ait eu 
l'intention de se détruire lui-même, le soir, à l'aide de la 
pomme de terre préparée dès le matin, lorsqu'on le voit 
dans le cours de cette journée, chercher de coupe en 
coupe, du bois propre à la confection des sabots, discuter 
les prix comme d'habitude, faire enfin marché pour une 
somme considérable, pour 80 fr. 

« La preuve du crime tenté le 14 et le 15 mai emporte 
avec elle cëlle des crimes qui l'ont précédé. Si Diolez et 
sâ"pyti£e-fille ont péri par suite d'une ingestion de phos-
phore, nul autre n'a pu leur administrer ce poison que 
l'auteur de la tentative commise, si peu de temps après, 
dans le même lieu, dans les mêmes circonstances, avec la 
même substance, sur la veuve de la première victime. 

«Or, les détails de leur mort rappelés plus haut, et l'ex-
pertise médico-légale à laquelle leurs estomacs et leurs 
intestins ont été soumis, ne peuvent laisser aucun doute 
sur les causes de ces deux décès. Les experts établissent 
que quelques centigrammes de phosphore peuvent suffire 
pour donner la mort à un adulte et, à plu» forte raison, à 
un enfant en bas âge et à un vieillard débilité,. Ils consta-
tent dans le tube digestif des deux sujets soumis à leur 
analyse, des lésions organiques de même nature, dues, les 
unes et les autres, à l'ingestion d'une substance irritante 
et corrosive comme le phosphore, et ils ajoutent que ces 
lésions suffisent pour expliquer la mort. 

« Un rapprochement de date confirme d'une manière 
accablante les conclusions déjà si formelles de l'expertise : 
Gury a introduit furtivement chez lui deux pots de pâte 
phosphorée. Le premier a été acheté par lui le 18 février 
1857, et c'est le 20 au soir que Nicolas Diolez mangeait 
cette soupe phosphorescente, qui devait lui donnerlamort, 
en disant qu'il en avait déjà mangé deux fois de sembla-
ble ; l'achat du second pot a eu lieu le 26 avril 1857, et 
c'est le surlendemain 28, que Marie-Eugénie Gury mou-
rait dans les mêmes convulsions que son grand-père. 

« Invité à expliquer pourquoi il s'était procuré deux 
pots d'un poison aussi actif, et à indiquer l'usage qu'il en 
avait fait, l'accusé prétend qu'il a voulu débarrasser sa 
maison des rais et des souris, et qu'il y a répandu, dans 
ce but, des morceaux de pain recouverts d'une couche 
de mort-aux-rats. Si telle eût été la destination du phos-
phore acheté par lui, son premier soin eût élé d'avertir 
de ces achats sa femme et les époux Diolez, de leur mon-
trer la substance vénéneuse "et les pots qui la contenaient, 
de leur recommander enfin les précautions d'usage. Il a 
été obligé d'avouer, au contraire, qu'il avait tout fait pour 
cacher aux siens l'introduction dans sa maison de la pâ-
te phosphorée. « Je n'ai jamais dit à ma femme que j'a-
chèterais ou que j'avais acheté de la mort-aux-rats, con-
fesse-t-il dans son interrogatoire, elle ignorait qu'il y en 
eût à mon domicile. Je n'ai parlé à personne de ces 
achats. Mon beau-père et ma belle-mère les ignoraient 
comme ma femme. » 

« La temme Gury, qui sait lire, aurait tout deviné si 
elle avait pu apercevoir l'un des pots qui portaient tous 
deux en étiquette le mot : poison. C'est pour cela que 
l'accusé les a déposés successivement dans cette cage de 
la cuisine, que l'on n'ouvrait jamais; c'est pour cela aussi 
qu'il a fait disparaître le premier une fois 'épuisé. Quant 
au second, en sortant de la pharmacie de Plombières, où 
il a été acheté, il portait l'étiquette : Pâte phosphorée, 
poison. Ces deux derniers mots, les seuls significatifs, 
étaient enlevés lorsqu'il fut découvert dans la cage le 16 
mai, ètj^grâce à cette suppression qui ne peut être impu-
tée qu'a l'accusé, rien ne pouvait plus révéler le contenu 
de ce vase. Il fallut tant de morts et tant de crimes accu-
mulés pour que sa femme finît par y reconnaître un des 
poisons les plus violents que connaisse la science. Tout I 
le mystère, toutes les précautions dont l'accusé s'est en- I 
touré ne s'expliquent que par la préméditation des trois! 

crimes dont l'information et l'expertise m i v 
montrent l'accomplissement. O-lén 

« En conséquence, Nicolas-Joseph Gurv 
« 1° D'avoir, dans le courant du mois dVf • a^ 

à la Harfaing, commune de Xertigny, attent • >riet 

Nicolas Diolez en lui administrant une subst * 'a 

donner la mort ; 2» d'avoir, dans le courant i 
vril 1857, au même lieu, attenté à la vie de M "^r 
nie Gury, en lui administrant une substance - H 
nerlamort;3° d'avoir, dans le courant in^ 

1857, au même lieu, attenté à la vie de Ma 
Laurent, veuve de Nicolas Diolez, en lui adm'16 ̂ ' 
substance qui peut donner la mort. ltllstrant

 ; 
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t 

pénal. 

L'accusé est interrogé. Il persiste dans ses dé i 
Sa parole tranquille, polie, ne dément en rieni^îtKj 

sion impassible de sa physionomie. 1 

De nombreux témoins sont entendus ; il
s €onfi 

tous points les circonstances recueillies dans l'j ^i; 
Une des dépositions les plus importantes est 
Blondelaud, savant professeur de toxicologie àl'r es 

médecine de Nancy, l'un des experts chargés derN 
anatomique des organes digestifs des deux vi r ^ 
déclare que les lésions remarquées sur ces ors. 
viennent exclusivement de l'ingestion de substaiT8 la-
tentes et corrosives, et qu'elles ont dû or-^J1068 k occasio

n] mort ; que, s'il n'a été retrouvé aucune trace de 
stances, on ne saurait en induire qu'il n'y

 a Pa 
poisonnemenl, surtout s'il a été fait emploi du p\l 
parce que ce poison s'absorbe avec promp^/1111* 
laisse rien à l'analyse ; que, de plus, et d'après son 3"e 

rience personnelle, les ravages observés sont ceux^' 
ralement produits par les substances phosphorique 

M. le procureur impérial Duplessis a relevé avec t 

toutes les charges de l'accusation : sous sa p
aro

]„ J* 
accentuée, la cause, assez terne par elle-même * 
tout à coup les allures d'un dTame émouvant. ' "l 

La tâche du défenseur était difficile. M0 Leroy
 s

' 
habilement acquitté. Tout en s'identifiant avec 
de son client, on sentait néanmoins qu'il ne voyait^?', 
cès que dans l'admission des circonstances atténua^ 

M. le président prononce la clôture des débats elld 
résume avec un remarquable talent. 

Le jury, entré dans la salle de ses délibérations eut 
IJIBIHOC après. Minuit sonne lorsque l'accusé est introd 
et, dans ce moment solennel, sa figure ne trahit „. ?' 

moindre émotion. r ! 

Gury a obtenu le bénéfice des circonstances atténua 
tes. En conséquence, la Cour l'a condamné aux fit» 
forcés à perpétuité. 

CHRONiaUE 

PARIS, 9 MARS. 

On lit dans le Moniteur : 

« A Cbâlon-sur-Saône, dans la soirée de samedi ï i 
manche, vers neuf heures, un rassemblement d'une p 
rantaine d'hommes a surgi tout à coup et s'est pril 
sur un petit poste d'infanterie qu'il a surpris. Il s'est di-
rigé ensuite vers la gare du chemin de fer en M 
entendre les cris de : « Vive la république ! la ré| 
est proclamée à Paris ! la république est partout! ( 
nais, aux armes ! » Le chef de gare, ancien militaire,a 
rassemblé les employés du chemin de fer et a réponse 
ces émeutiers. 

« Du chemin de fer, le rassemblement s'est portétets 
le pont de la Saône, dont il a occupé la tête, afin d'empê-
cher qu'on allât donner l'éveil à la caserne. Les officiels 
de la garnison, qui étaient accourus à la sous-préfecture 
pour se renseigner sur le bruit qui se répandait déjà, cil 
forcé le passage, le sabre à la main. Peu après est arrivée 
la troupe, dont le seul aspect a dispersé le rassemblée»!. 
Avant minuit, les quinze principaux coupables étaient en-

tre les mains de la justice. » 

Les Concerts de Paris vont être déplacés ; l'hôtel * 
mond doit être démoli ; par suite, Arban et son orebese 
iront forcément se faire entendre du public dilettante» 
la nouvelle salle, rue du Helder, 19. Des travaux* 
dérables d'appropriation, dépassant 100,000 fr-v : 

déjà faits, et une élégante salle de bal a chassé dew 
que jardinet de Mme la baronne Poisson, la P

anelalt 

toutes les solanées parasites qui s'y épanouissaient p 
seusement depuis tant d'années au soleil. Mais, et>% 
nant tous ces travaux, qui, suivant elle, changera» 
mode de destination et de jouissance des heux -
Mme la baronne Poisson s'est émue, et elle a lai a , 
une assignation en référé : 1° à M. James, son » 
originaire; 2° à MM. Dartois et Besselièvre, sof '^ 
taires de M. James, aux fins de cessation immea 
travaux et d'expulsion, pour abus de jouissance. 

baronne W* Me Martin (du Card), avoué de M" 
tude w? * 

10» 

li ri 

a exposé que sa cliente voyait avec inquiétude 
travaux, qui dépassaient le droit de jouis*»»06 ,"

31ït 
taires, constaté par l'état de lieux de M. Daviaao, 

tecte. 
Il concluait : 1" à la cessation immédiate oi 

2° à l'expulsion de MM. Dartois et Besselièvre ; a 
les cas, à une expertise nouvelle, indispensa o -

tuation. 
Après les explications en réponse de » , .«n* 

avoué de MM. Dartois et Bèsselièvre, lequel s pr^. 

principalement sur les points suivants : qu'auc
 r0

pria-
tion n'existait dans le bail; que les travaux «1 p 
tion s'étaient exécutés à la parfaite connaissait 

la baronne Poisson, et qu'enfin, loin de "^L^Jej 
priété, ils lui donnaient une plus-value éos» ^

 cCJ
# 

le président a chargé M. Daviaud, architecte,^ ̂  ̂  
ter les travaux, les changements effectues, de 

ses investigations sur tous les points signales 

mande d'expertise. . ^ p 

— La compagnie du chemin de fer de ^f^'pfi 
a confié l'exécution de ses travaux aux sie

 vali
xSeS' 

Tourneux,Magdieux et C\ Pendant que ces t^pet ' 
cutaient, un événement déplorable est venu ̂  pp 
des nombreux ouvriers, le 30 juin 1856 : 16

 aU
x m 

était occupé dans la tranchée aux_ tra^
 et

 W 
explosion-

Malgrf 
tout à coup, là mine lit e 

lut atteint de la manière la plus grave. "'--<^; p 
ment énergique, et qui a duré plus d'une an 
blessures lui rendront difficile l'usage de s ^

 g
„ 

et il est aveugle pour le reste de sa vie. hw ^
 C

M 

séquence, formé, tant contre l'administrais 

de fer que contre les entrepreneurs "VmaeeV"''*' 
mande en condamnation solidaire en doH«» ^

c
)«fli«iS 

Il est désormais incapable de travailler, et^^ 
l'organe de Me Hochet, son avocat, une pe» ,jj «si 

et viagère de 1,200 fr., somme égale a.ce" V'V 
au moment de l'accident dont il a été victu

 fe
p 

"administration du chemin de fer, . M*
 voU

dra'l,:«i 
toute responsabilité. C'est en vain qu on ^

 Cg(Sc
. ̂  

quer contre elle le principe de l'art. \à*>*_
 Jg 

léon. Les entrepreneurs étaient, aux tenu ̂
 îC

,\ ^ 
vendons, chargés de tous les travaux t, j 
blesdetous les accidents qui P^nl „

e 
n'était donc pas l'ouvrier de la compagne 4 
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u 

nnnvait lui donner aucun ordre; c'était 

.schoi^Ctrepre ets; c'est eux, s'il y a dans l'es-
Ivrier de"habilité, qui doivent en répondre. 
S Seu à «2S*ïïarm Lenoir, Tourne» et Mag-

'*f l»«
llor

Tle son côté, d'une part, que l'accident ne 
■ ... ^outenau, "

 i
 _ ,, imprudence de Klein lui-même, 

oèce 

sou 
'^ffle '«"poudre trop près de la mèche 

tii »valt r M PU droit, qu'ils ne sauraient être plus res-

ll
i,nl

f
ee

„
;
ne la compagnie du chemin de fer elle-même, 

^«blesj^gj.v aussi, sous-traité avec un sieur Ga-

 JVUJW'^"") " » , . 

» allégations étaient contestées par Klein 

MM. Lenoir et C qui four-

ar i'*
 ava,

, "ic renvoyaient, à leur tour, toute la respon 

g"
in 8UQ

ÏÏ8 ces allégations é-
: 

Sbilit?- «a 8

 c
.
éta

it bien A 

„„i affirnial 4"
nV

riers les outils et les matériaux neces-qui paient aux
 r h mine> meUre la charge et hc 

saircs ̂  fa ouvriers doivent se servir d'une épin 

et bourrer 

alette 

la Pollt"c' moins solide peut-être qu'une épinglette en 1er, 

en culvrV
 mo

ins ne peut, par le frottement contre la 

mais qm d" . d'étincelle. Sans se conformer à ces rè-

pierre,
lal

 i
J

ence
 MM. Lenoir et C

e
 ont remis à Klein 

g'
eS

.^
 P

Mpfe en'fer, qui, au milieu du travail, ajuste-
iine ep»P®

 contr
e un caillou et déterminé instantané-

^ r °ilosion de la mine. A cette imprudence, il faut 
Aient 1 exp.

uter une
 seconde, le mauvais état de la boîte 

gneore en renfermée la poudre confiée à Klein, de 

dans laq p
eX

plosion de la mine a causé simultané-

telle sorte ^
 Ja

 boite, et doublé ainsi le péril qui mena-

it C

ma
lheureux ouvrier. 

ça'f Tribunal, adoptant le système présenté par la com-
■ du chemin de fer, a prononcé sa mise hors de 

pa^rne
 con8

jd
e
rant que, lors même qu'il y aurait 

callSC 'rudence de la part de Klein, il y avait eu de la part 

f '"'[repreneurs négligence, défaut de surveillance et 

i • d'instruments défectueux, il a condamné ces der-

■ k naver à Klein la somme de 5,000 fr. (Tribunal ci-

"'fd' la Seine, 5e chambre, audience du 3 mars 1858, 

présidence de M. Pasquier.) 

_L. y Voimann, artiste lyrique connu, lauréat du Con-

•vatoire, portait aujourd'hui devant le Tribunal correc-
SC' nel une plainte en diffamation contre MM. Pinson, 

Tonv Uévillon et d'Aubusson-Kugelmann, gérant, rédac-

teur et imprimeur d'un journal imprimé à Paris, sous le 

t ire de la Coulisse impartiale, et à l'occasion d'un arti-

cle publié dans le numéro de ce journal du 24 mai der-

'" M' Bnez aîné a soutenu la plainte, et a conclu en 8,000 

francs de dommages-intérêts. 
jl« Frédéric Thomas et Frémart ont présenté la dé-

fense des prévenus. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 

Tribunal : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, que 
Pinson, dans le numéro du 24 mai du journal la Coulisse im-
partiale, dont il est gérant, a inséré un article commençant 
par ces mois : « Encore ui e histoire d'artiste... » et finissant 
par ceux-ci : « Excusez les taules d". l'auteur; » 

« Que cet article impute à Voimann d'avoir quitté Mâcon 
sans avoir pa;é les defes qu'il y avait contractées; 

« Que ce fait est de nature à nuire à l'honneur et à la con-
sidération de Voimann, et constitue le délit de diffamation, 
prévu par la loi du 19 mai 1819 ; 

« Que Tony liévillon, en rédigeant l'article, d'Aubusson-
Kugelmann, en l'imprimant, se sont rendus complices du dé-

« Attendu que de la publication de cet article, il est résulté 
pour Voimann un préjudice, et que le Tribunal a les éléments 
nécessaires pour l'apprécier; 

« Condamne Pinson, Tony Révillon et d'Aubusson-Kugel-
mami, chacun à 25 fr. d'amende, et tous solidairement à payer 

; M sieur Voimann la somme de 50 fr. à titre de dommages-
intérêts; fixe à six mois la duVée de la contrainte par corps. » 

— La mère Lambert, quoique portière, est demeurée 

bonne femme ; elte supporte les chats, tolère les chiens, 

comprend les perroquets, et non seulement elle admet 

qu'il faut que les enfants vivent, mais, au besoin, elle les 

aide à vivre. Parmi ceux qu'elle aimait à choyer, était un 

petit voisin, Emile Piton, garçon de neuf ans, fils unique 

a un savetier dont l'échoppe ne permettait pas de donner 

beaucoup d'extension à la cuisine. Aussi, dans l'étroit ré-

duit jamais de réchauds allumés, 'jamais de marmites 

bouillonnantes, jamais de casseroles embaumantes. Le 

Plus souvent, Emile sortait du toit paternel, du pain sec à 

a main, qu'il s'en allait ronger tout doucement dans'la 

loge de la mère Lambert. Celle-ci le laissait bien un mo-

ment emietter son pain de mauvaise grâce, mais bientôt 

«le n y pouvait tenir et lui permettait tantôt de le trem-

per dans son bouillon, tantôt de le couvrir d'une couche 

«e beurre ou de raîsfcié, A son tour, Emile n'était pas in-

fcfat et rendait de petits services à sa vieille amie. Tantôt 

montait les journaux ou les lettres aux locataires, tantôt 

ôantait la loge pendant que la mère Lambert allait faire 

«-s Commissions dans le quartier. 

ont allait pour le mieux pour la loge et pour l'échop-

pri'tii -Vlnt. un moment °ù 'a mère Lambert ne com-

vie P r!f " a ce qu'e"e avail compris si bien toute sa 

testab?
X

H°
 Ce de

-
 SOn

 P
ot-au

"
reu

i
 Ja

 supériorité incon-
tas so SOn bouillon. uo semaine en semaine, malgré 

naitÏÏ assidus qu'elle lui donnait, son bouillon deve-
k

 vj
"™0linaissable ; elle s'en prit d'abord à la qualité de 

carotte
 6t

 ̂ "S^
1
 de boucher, puis aux navets et aux 

lé
 et

 ?' et Rangea de fruitière, puis enfin à l'oignon brû-

carotte gGa déPicier; ce fut en vain, viande nouvelle, 
duisj

rp
!,

ll

nou,velles' navets et oignons nouveaux ne pro-

taieut T Un DOuillori fade, insipide, indigne de son 

îouneônTme d
°

 SOn estomac
-
 De temus en t(;

mps un 
ren

0
|j

8
 1 traversait l'esprit, mais comment ne pas le 

surnt)m :r1uanfl il s'agissait de son petit élève, d'un jeune 

comme
 rai

[
e

"
conc

'
er

ge qui montait lettres et journaux 

qu'elle 'n mme' et "tait le cordon presque aussi bien 

t
ûn^

v
!
r

,
CependluU

 qu'elle apprenait que le savetier Pi-
c
°nstanèp

 lt de
 savourer d'excellent bouillon, cette cir-

tou|
0urs

 A
 raPProchée de celle que le sien allait diminuant 

gèfne u^e. qualité, la fit réfl échir, et elle usa'de strata-

'^iéur"' J°
nr

>
 son Pot-au-feu avait pris une belle 

kctioQ.L; ^U ell° esl>érait enfin le voir revenir à sa per-
lui

 dit de ,
mu,ve

>
 e

"tre Emile, son jiain à la main. Elle 

<Ju*oll
e
 v

a f

a rein
t
)
'acer dans la loge pendant une course 

Cm
Wade'

lUe
'
 (

'
U

'
Ue u

"
 moment la lo

8'
e
 et se place en 

.. Elle n'y
 Pf41

;. ' ... 
ei

'de des"
 S clel)uls une minute, qu'elle voit Emile 

COrt'°n à ooS(i^S Sa D'ouse un sac eu cuir, fermé par un 

v le ''eninli fS?' ouvrir le sac' Prendl'c la cuillère à pot 
iau filtrée .,""on> 'l11'1' remplace aussitôt par de 

c
°ulisse KM&ee 'à k fontaine; et, cela fait, Emile ferme 

tranquille
m

 Sa°-' '° rattaehe sous sa blouse, s'assied 
atle"dant i„etlt' 8'ignotant son pain comme à l'ordinaire, en 
Vn,J„- 111 'e retour A

a
 „— T.- ^.n. ' 

8at)s Sinl ,,I01r dayanlage; elle rentre donc 
gamin 

Pc; li 

'r<i lin rrtnt J 

et le vp ■
 Sa (i"(!t)UV0''te, donne une pomme au 

n
 _ envoie en le

i
remerciant de sa complaisance. 

court tout d'un trait à l'échop ^direqu^ile' 
so"piè;c 

», il ^u ^«tiie ce 
0re où contenu de son sac de cuir dans une 

LU? • la cuilif11 -pè,re avait ,aille le Pai", et tons 
Vicieux "„f„e„„a la mai,n . s'apprêtent à savourer 

Ploi potage. Mais la 

effet. 

mère Lambert arrive , 
je ; jamais celle de Méduse ne fit 

L«^i
Soiu les" m<!f^1S

l
a

"
ds

•
, voleurs> scélérats, canailles! 

""^t. Le s n S les Plus doux adressés Par 'a mère 
Passants s'arrêtent, elle crie plus fort, ra-

conte l'histoire de son bouillon, toute l'histoire; la foule 

grossit; le savetier passe de la stupéfaction à la honte, de 

la honte à la supplication, de la supplication à la répara-

tion, de la réparation à la colère, de la colère aux mena-

ces, enfin des menaces au tire-pied, et comme la mère 

L i nbert ne se laisse désarmer par aucun de ces moyens, 

Piton lève son tire-pied, qui retombe deux fois sur le vi-

sage et Jes bras de ia concierge. 

C'en était trop, froissée dans ses intérêts, son amour-

propre, son bonnet et son œil gauche, la mère Lambert 

a porté plainte contre Piton devant le Tribunal correction-

nel, et elle a pleinement triomphé. Son buveur de bouil-

lon et de sang, comme elle l'a appelé à l'audience, a été 

condamné à 50 fr. d'amende et à 25 fr. de dommages-

intérêts. 

— Dans la soirée d'hier, vers huit heures, la maison 

rue de Varenne, 6, se trouva envahie par une fumée as-

sez épaisse, qui s'échappait d'un logement à l'étage supé-

rieur, occupé par une demoiselle L..., octogénaire. Peu 

après, le bris des vitres et une vive clarté projetée de l'in-

térieur du logement annonçaient qu'un incendie venait 

de s'y manifester, et l'on prévenait les sapeurs-pompiers 

de la rue du Colombier, qui se rendirent en toute bâte sur 

les lieux avec deux pompes. Le premier soin des pom-

piers fut d'enfoncer la por e du logement pour arriver jus-

qu'à la locataire, qu'on n'avait pas vue depuis plusieurs 

heures, et la sauver s'il en était encore temps. Malheu-

reusement, en pénétrant dans la chambre, ils trouvèrent 

le lit complètement embrasé, et ce ne fut qu'à grand'peine 

qu'ils parvinrent à arracher du brasier le cadavre presque 

entièrement carbonisé de l'infortunée demoiselle L..., qui 

était étendue au milieu du lit. Le feu avait déjà gagné les 

autres meubles, et il ne tarda pas à acquérir une intensité 

qui donnait des craintes sérieuses pour le reste de la mai-

son. Heureusement, les pompes abondamment fournies et 

parfaitement dirigées, ont permis aux pompiers de con-

centrer l'incendie dans son foyer primitif, et, après une 

heure de travail, ils s'en sont rendus complètement maî-

tres. Les dégâts matériels se sont ainsi trouvés réduits au 

mobilier, consumé, et à la dégradation des cloisons. On 

pense que cet incendie a été communiqué accidentelle-

ment par la malheureuse victime. 

— L'espèce de tempête qui a régné avant-hier sur Paris a 

causé sur plusieurs points des accidents qui n'ont eu heu-

reusement que des conséquences matérielles, à l'excep-

tion d'un seul. Vers une heure après midi, la cheminée 

d'un lavoir public, situé rue de la Roquette, 116, ayant 

été détachée par le vent, est tombée sur le vitrage de la 

toiture qu'elle a brisé, et de là à l'intérieur du lavoir, sur 

une demoiselle M..., âgée de vingt-quatre ans, coutu-

rière, qui a été renversée sans mouvement sur le sol. Un 

médecin a pirodigué sur-le-champ les secours de l'art à la 

victime, et a pu constater qu'elle n'avait reçu dans le 

choc ou dans la chute aucune fracture apparente. Cepen-

dant ce ne fut qu'au bout de près d'une heure de traite-

ment,qu'on parvint à dissiper son évanouissement et à lui 

rendre l'usage du sentiment. On espère néanmoins qu'il 

n'en résultera pas de suites fâcheuses. 

— Un événement déplorable est arrivé hier, vers cinq 

heures de l'après-midi, dans le passage Ménilmontant, 

non loin de la barrière. Un certain nombre d'ouvriers 

maçons étaient occupés depuis quelque temps à la con-

struction d'une maison qui doit porter le n° 7 dans ce pas-

sage, et la nouvelle bâtisse avait pu être élevée sans acci-

dent jusqu'à la hauteur du 4' étage. Les travaux s'étaient 

poursuivis hier, comme les jours précédents, avec une 

sécurité entière de la part des ouvriers, lorsque, au mo-

ment de terminer leur journée, à cinq heures un quart, 

cinq de ces derniers, placés sur un échafaud à la partie 

supérieure du bâtiment, furent mis en éveil par un fort 

craquement, accompagné d'un mouvement oscillatoire. Ils 

eurent aussitôt la pensée de fuir ; mais, avant qu'ils pus-

sent réaliser cette pensée, l'échafaud se détacha de toutes 

parts et tomba avec fracas sur le sol, entraînant dans sa 

chute les cinq ouvriers et une grande quantité de maté-

riaux, sous lesquels ils se trouvèrent ensevelis. 

A la première nouvelle de cet événement, le commis-

saire de police de la section Popincourt se rendit sur les 

lieux et fit opérer en toute hâte le déblaiement. On ne 

tarda pas à dégager complètement les cinq ouvriers ; 

malheureusement deux d'entre eux avaient cessé de vivre, 

ils avaient été écrasés sous les décombres et tués au mo-

ment de la chute. Les trois autres respiraient encore, 

mais ils étaient couverts de blessures extrêmement gra-

ves. Cependant les prompts secours qui leur furent admi-

nistrés sur-le-champ parvinrent à ranimer un pieu leurs 

sens, et l'on put les transporter ensuite à l'hôpital Saint-

Louis, où la gravité de leur situation inspire des craintes 

sérieuses pour la vie de chacun d'eux. 

Le commissaire de police a ouvert immédiatement une 

enquête pour rechercher la cause de cet accident. On 

pense, quant à présent, qu'il a été déterminé par un excès 

de charge ou de poids sur l'échafaud. 

Dans cette circonstance, les habitans du voisinage se 

sont empressés de concourir aux travaux de sauvetage, et 

leur concours a été très utile au commissaire de police, 

qui est parvenu ainsi à faire dégager les victimes en très 

peu de temps. 11 est probable que, sans cette célérité, le 

nombre des morts aurait été augmenté. 

— Un homme de vingt-huit à trente ans,'paraissant en 

état d'ivresse, suivait en trébuchant, hier, entre six et 

sept heures du soir, les bords du canai Saint-Martin, lors-

qu'arrivé à la hauteur du n" 260 du quai Jemmapes, il 

perdit complètement l'équilibre et tomba dans le canal. 

Au bruit de sa chute, deux [lassants, les sieurs Rogers et 

Beston, accoururent et parvinrent en peu de temps à le 

retirer de l'eau; et, comme il ne donnait déjà plus que de 

faibles signes de vie, ils le transportèrent en toute hâte à 

l'hôpital Saint-Louis, où des secours lui furent prodigués 

sur-le-champ, mais infructueusement. Cet infortuné a 

succombé, peu après, à une congestion cérébrale^ déter-

minée par l'excès de boisson et par cette subite immer-

sion. Cet homme était inconnu dans les environs et n'a-

vait aucun papier qui permit d'établir son identité. Il 

portait un bourgeron et une cotte ; on pense qu'il a tra-

vaillé au déchargement des bateaux. 

La veille, on avait encore retiré du même canal un jeune 

homme de dix-huit à vingt ans, qui vetiait d'y tomber 

accidentellement et qui ne donnait plus, non plus, que 

quelques faibles signes de vie; après avoir reçu les pre-

miers soins d'un médecin qui n'avait pu lui rendre l'usage 

du sentiment, on avait dû le transporter à l'hôpital Sàint-

Lou'.s, où il avait également succombé un peu plus tard. 

Le même jour, un acte de forfanterie ou de folie avait 

aussi failli coûter la vie à un ouvrier sur le même point. 

Celui-ci, en passant près du canal avec un de ses cama-

rades, avait fait le pari de se jeter à l'eau tout habillé, et 

d'y rester un quart d'heure malgré le froid. Le pari, dont 

l'enjeu était un litre de vin à 70 cent., ne fut pas plutôt 

conclu que l'ouvrier se précipita dans le canal et disparut 

au fond de l'eau. Des mariniers témoins do cet acte in-

sensé, et persuadés que le nageur ne pourrait remonter à 

la surface, allèrent aussitôt à son secours, et parvinrent à 

le repêcher. Il était temps, car il était déjà presque as-

phyxié, et quelques minutes plus tard il aurait infaillible-

ment péri. Les prompts secours qui lui ont été donnés 

n'ont pas tardé à le mettre hors de danger; il a bien pro-

v mis de ne plus renouveler cette expérience, même eu été. 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE (Mondrepuis), 8 mars. — On lit dans l'Observa-

teur de l'Aisne : 

« La commune de Mondrepuis vient d'être le théâtre 

d un meurtre commis dans des circonstances qui dénotent 

chez son auteur, soit une cruauté inouïe, soit une altéra-

tion des facultés mentales poussée à une telle limite, que 

1 exaltation ôte la conscience des actes les plus barbares. 

Voici en quelles circonstances : 

« Un nommé Auguste Legros, âgé de trente-sept ans, 

mécanicien, domicilié au hameau de la Rue de Jeantes ou 

la Trouée d'Anor, avait épousé en secondes noces la de-

moiselle Clorinde Baudet, plus âgée que lui de deux ans. 

De son premier mariage, il avait deux enfants déjà grands, 

mais qui n'habitaient pas à la maison; du second, il avait 

une petite fille de quatre à cinq mois. Les besoins de sa 

profession l'appelaient à Fourmies (Nordj, où il séjournait 

depuis quelque temps, revenant seulement chez sa femme 

le samedi soir, pour retourner à son travail le lundi ma-

tin. Dans l'intervalle, sa femme habitait avec sa mère et 

son jeune enfant, tout à côté d'un préposé des douanes 

qui occupait le logement contigu, et pour ainsi dire dans 

la même maison. 

Samedi dernier, 27 février, Legros rentra comme d'ha-

bitude; mais le lundi, il ne letourna pas à Fourmies. Il 

employa son temps, jusqu'au moment où se passa fa scè-

ne que nous voulons raconter, à errer dans le village, de 

côté et d'autre; une fois, il alla se confesser; une autre 

fois, se trouvant en compagnie du douanier son voisin, il 

s'informa si ce dernier serait de service dans la nuit du 4 

au 5 mars, et en reçut une réponse affirmative, qui pour-

rait bien avoir servi le projet criminel qu'il nourrissait 

déjà peut-être. 

Dans la soirée du 4, vers onze heures, il rentra sans 

paraître en état d'ivresse. Puis tout-à-coup, armé d'une 

brique de très forte dimension, il se rua sur sa belle-mère, 

sans qu'aucune discussion paraisse l'avoir poussé à cet 

acte de colère. II lui en asséna un coup si violent au front, 

qu'il lui fit une large blessure par laquelle le sang jaillit à 

flots. Néanmoins cette femme n'en fut pas étourdie, et 

prenant à la hâte le jeune enfant, elle s'échappa et courut 

chercher un refuge ailleurs. 

Deux personnes seulement restaient donc en présence : 

; Legros et sa femme. Ce qui se passa ensuite, c'est un 

mystère que l'instruction éelaircira peut-être, mais sur 

lequel la victime n'a pu, avant sa mort, donner aucun 

renseignement. Mais, par les aveux du coupable et en-

core plus par l'état des lieux et des choses, on peut ju-

ger en partie de ce qui s'est passé. 

« La brique a été retrouvée cassée en trois morceaux et 

couverte de sang. La femme Legros, inanimée et jetée 

au-dehors de la chambre, a été ramassée sanglante, ayant 

à la tête un trou très profond fait par un coup de la 

pointe d'un fer à repasser; de plus, sa tête, carbonisée 

en certains endroits et ne portant plus que des cheveux 

rasés par le feu, atteste que ce forcené, après l'avoir ren-

versée, étourdie, l'a portée vers le poêle pour lui mettre 

la tête dans la fournaise ardente; après quoi il l'a traînée 

sur le carreau ensanglanté, jusqu'au dehors de sa demeu-

re, où il l'a abandonnée. Enfin, après ces faits accomplis, 

il est allé déclarer son forfait à la gendarmerie et se cons-

tituer prisonnier. 

« Cet homme a été amené hier à la prison de Vervins, 

où il a été écroué de suite. En chemin, on prétend qu'il a 

donné quelques signes de folie, entrecoupés de moments 

lucides beaucoup plus durables. Quant à sa malheureuse 

femme, elle existait encore hier, mais sans laisser aucun 

espoir de guérison el sans avoir pu proférer une seule 

parole depuis le moment où on l'a trouvée inanimée sur 

le seuil de sa demeure. 
«Quelques rumeurs donnentà penser que la jalousie n'est 

pas étrangère aux causes qui ont exaspéré le meurtrier, 

bien que la folie paraisse y entrer pour la plus grande 

part. Ces circonstances, celles qui sont encore inconnues, 

et enfin l'état mental dans lequel se trouve réellement le 

coupable, sont dans ce drame sanglant autant de pé-

ripéties qui se révéleront sans doute par l'instruction. » 

NORD (Cambrai), 8 mars. — Notre ville vient d'être le 

théâtre d'une affaire scandaleuse qui fait le sujet de toutes 

les conversations. 

Un vétérinaire entretenait depuis quelque temps des 

relations coupables avec la femme de l'un de ses voisins, 

qui exerce la profession de plombier. Celui-ci avait conçu 

des soupçons qui ne tardèrent pas à être complètement 

justifiés, 

Il y a quelques jours, il dit à sa femme que ses affaires 

le forçaient à s'absenter jusqu'au lendemain matin. Après 

une fausse sortie, il alla se mettre en embuscade sur une 

plombiôre qui domine sa maison et celle du vétérinaire ; 

bientôt il aperçut son voisin faisant des signaux significa-

tifs ; quelques instans après, il le vit pénétrer chez lui et 

entrer dans la chambre de sa femme. Armé d'un de ses 

outils, il alla frapper à la porto de l'appartement où les 

coupables s'étaient renfermés. Sommée d'ouvrir, la fem-

me ne céda qu'à la crainte de voir enfoncer la porte. Le 

plombier s'élança sur le vétérinaire et lui porta à la tête 

un coup qui, dit-on, menace d'être mortel. Puis, se re-

tournant vers sa femme, il se serait livré aux actes de la 

dernière violence, si les voisins attirés par le bruit n'é-

taient venus le désarmer. 

ÉTRANGER. 

La Cour d'assises du Brabant s'est occupée hier de 

l'affaire du journal le Drapeau. M. Louis Labarre, qui 

était présent à l'audience, a été condamné à treize mois 

d'emprisonnement, à 1,200 francs d'amende et aux frais 

du procès. 

M. Ch. Richaud, maître des requêtes au conseil d'Etat, 

est décédé dimanche matin en sa demeure, rue du Sen-

tier, 26. 
La famille prie ceux de ses nombreux amis qui n'au-

raient pas reçu de billet dé faire part de vouloir bien con-

sidérer le présent avis comme une invitation. On se réu-

nira à !a maison mortuaire mercredi 10 mars, à onze 

heures. 

Une assemblée de charité en faveur de l'œuvre de Saint Ré-
gi--, pour le mariage civil et religieux des pauvres et la légiti-
mation des enfants, aura lieu à l'église de la Madeleine, le sa-
medi 13 it;ars 1858. 

A neuf heures précises du matin, messe basse, puis ser-
mon par M. l'abbé Deguerry, curé de la Ma de eine. 

La quête sera faite par Mmcs la comtesse de Boogeval, rue 
du Faubourg-St-IIonoré, 29 ; de LSoureuille, rue de l'Odéon, 12; 
Chrestien de Lihus, rue Royale-Sl-Honoré, 20; utnormandie, 
rue du Sentier, 2i; Gustave Dubois de l'Estang, rue Saint-
Nicolas-d'Ainin, 58; Ferrier ^Je Tourrettes, rue de Uivoli,68; 
la comtesse de Grancey, rue des Saussaies, 13; Maigrie, rue 
Gastiglione, 10. 

Les personnes qui Jié pourraient assister au sermon sont 
priées de vouloir bien'àdresser leurs offrandes à Mesdames les 
quêteuses, ou à M. Chrestien de Lihus, trésorier de la Sociélé 
de Saint-llégis, rue Royale-Sainl.-Uotioré, 20. 

NOTA. — Depuis 1826, époque de sa fondation, jusqu'au 1" 
janvier 1858, la sociélé a reçu 3i,364 ménages dont la plu-
part vivaient duns le désordre, et a ainsi cherché à ramener à 
la religion et aux bonnes mœurs 68,728 individus. Les ma-

riages que la société de Saint-Régis est parvenue à faire réa-
liser ont procuré le bienfait de la légitimation à 20,593 en-

fants. 
En 1857 seulement, la société a inscrit 1,855 nouveaux mé-

nages; elle a fait célébrer 1,403 mariages et a assure a 166 

enfants naturels le bienfait de la légitimation. 

CORBEILLES DE MARIAGE. 

Soieries j Dentelées, Cachemires. 

lUi II 

,i: 0 .. 
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Les assortiments composés par la COMPAGNIE LYON-

NAISE, pour les corbeilles de mariage, sont aujour-

d'hui complets ; ils offrent un ensemble véritable-

ment remarquable, sous le rapport du goût et de la 

nouveauté, et une variété de prix dont l'aperçu sui-

vant fera apprécier les avantages : 

CACHEMIRES DES INDES. 

Longs, fond de couleui et fond 

noir de 3oo 

Carrés riches, d° de 200 

Bayes longs et carrés. . .de 120 

DENTELLES. 

Volans Chantilly. ... de 20 à 200 

Pointes d° .... de i65 à 1000 

Voilettes d° .... de 5 5o à 200 

Fanchons d° .... de 10 à i5o 

Barbes d° .... de 1 à 800 

Volants application. . . de 20 à 5oo 

Garnitures d° ... de 5 à i5o 

Mouchoirs d° ... de 12 à 3oo 

5ooo (. 

3 000 

700 

I 

5o 

SOIERIES. 

Taffetas blanc de 

Moire antique blanche. . de 

Robes volants disposés, blanc 

pur de 

Velours épingle, velours suprême, satins façonnés, 

grandes nouveautés. 

CACHEMIRES FRANÇAIS. 

Longs pur cachemire. . . de 175 

Carrés riches de 

Rayés riches longs et carrés de 

CONFECTIONS. 

Modèles nouveaux de 

4 
6 

60 

4o 

4o 

a 

à 

à 

12 

3o 

200 

85o f. 

4oo 

200 

3o 

37, boulevard des Capucines. 

800 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

La Caisse des dépôts et comptes-courants, établie 

en vertu du décret du 28 juin i856, se charge d'en-

caisser les coupons de rente, de chemins de 1er et 

d'autres valeurs cotées à la Bourse, les bons du Tré-

sor et les effets de commerce à courte échéance. 

Paris,le 8 mars i858. 

Le conseiller d'Eta*; gouverneur 

du Crédit foncier de France, 

L. FRÉMY. 

— Les assurés au DUCROIRE, société en comman-

dite pour l'assurance commerciale à primes- et rem-

boursements fixes, en retard de retirer les indemni-

tés auxquelles ils ont droit, pour sinistres vérifiés jus-

qu'au 28 février dernier, sont invités à les faire rece-

voir le plus promptement possible à la caisse de la 

compagnie, rue Laffitte, 4i-

Bonne de Par.î* du 9 Mari* 1858. 

t A/A f ^u comptant, Der c. 69.35.— Hausse « 40 c. 
** w,w \ Fin courant, — 69 45.— Hausse « 25 c, 

. ,j. ( Au comptant, Derc. 93 25.— Sans chang. 
* *' \ Fin courant, — ' 93 30.— Hausse « 05 c. 

AU COMPTANT. 

4 0[f) 79 — 
4 1p2 0i0del825... 82 75 
4 1p2 0i0de 1852... 93 25 
Act. de la Banque .. 3050 — 

Crédit mobilier , , , 852 50 
Comptoir d'escompte 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 . 90 — 
— Oblig. 3 0[0 1853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 431^2 

— dito, Dette int. 371;2 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|0 Diff. 

Rome, 5 0[0 89 — 
Napl. (C. Itotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig,delà Vil le (Em-
prunt 25 millions. 1150 — 

Emp. 50 millions... 1070 — 
Emp. 60 millions... 402 50 
Oblig. de la Seine... 198 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 925 — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 365 — 
Comptoir Bonnard.. 106 25 
Immeubles Rivoli... 100 — 
Gaz, Ce Parisienne... 715 — 
Omnibus de Paris... 900 — 
C" imp.deVoit.de pl.. 41 25 
Omnibus de Londres. 90--

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D«r 

Cours. 

3 0|0 69 25 69 50 
93 30 

69 25 69 45 

4 li2 0[0 1852 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans ! 335 — 
Nord (ancien) 942 50 

— (nouveau) 785 — 
Est (ancien) 690 — 
Paris à Lyon et Médit. 817 50 

— (nouveau). 785 — 
Midi 545 — 
Ouest 657 50 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève 640 — 
Dauphiné 505 — 
Ardennes et l'Oise... —- — 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 295 — 
Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 731 25 
Victor-Emmanuel... 462 50 
Chemin de fer.russes. 508 73 

De l'état de l'estomac dépend la bonne santé; pour 

en régulariser les fonctions et abréger les convalescences, 

les médecins ordonnent, comme le tonique le ptius effi-

cace, le sirop d'écorces d'oranges amères de J.-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

— ODÉON. —TOUS les soirs, devant une salle comble, la Jeu-
nesse, de M. Emile Augier, jouée par MM. Fechter, Tisserant, 
Kime, Thiron, M™* Lacressunnière, etci 

— Aujourd'hui, au Cirque-Napoléon, le coup de canon tiré 
sur l'épaule de M. Rousselle eX la Perche à la chaise, par les 

frères Francisco. 

SPECTACLES DU 10 MARS. 

OPÉRA. — La Somnambule, le Comte Ory. 
FRANÇAIS. — Le Retour du Mari. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée. 
ODÉON. — La Jeunesse. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Perle du Brésil. 
VAUDEVILLE. — Le Pamphlétaire. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les P'ttts agneaux. 
GÏUNASK.— Le Fils naturel. 
PALAIS-ROYAL. — La Chasse aux biches, A qui le Bébé ? 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bazan. 

AMBIGU. — Relaie. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
GiïftUE IMPÉRIAL.— Turlututu chapeau pointu, 



346 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 MARS 1858 

AVIS. 
D'un acte reçu par Me Aumont-Thiéville, sous-

signé, et son collègue, notaires à Paris, le 3 mars 
1858, enregistré, il a été extrait littéralement ce 
qui suit: Al. Ernest-Auguste Bonnaire, rentier, 
demeurant à Paris, rue Saint-Martin, 295, lequel 
a déclaré par ces présentes qu'ayant été exproprié 
pour cause d'ut lité publique, savoir: par décision 
du jury en date du 17 juin 1857, d'un établisse-
ment ayant pour enseigne : le Mouton couronné, 
et qu'il exploitait à Paris, rue Grenéta, 18; et par 
autre décision du jury en date du 14 janvier 1858, 
d'un autre établissement ayant pour enseigne : le 
Petit Saint-Martin, exploité rue Saint-Marlin, 
295, lesquels établissements étaient à usage d'hô-
tel et de roulage. Il entend expressément conserver 
dans toute son étendue son droit auxdites ensei-
gnes de : Mouton couronnent Petit Saint-Marlin, 
pour en user ainsi que bon lui semblera et lors-
qu'il jugera à propos de prendre de nouveaux éta-
blissements auxquels il lui conviendrait de donner 
ces enseignes. Le» présentes seront publiées dans 
les journaux légaux alin d'avertir les tiers que 
défense expresse est faite à qui que ce soit de se 
servir desdites enseignes: le Mouton couronné et 
le Petit Saint-Martin, dont M. Bonnaire entend 
rester seul propriétaire. 

Pour extrait : 
(7888)" AUMONT. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON AUX TERNES 
Etude de lMe I^AVACX, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 24. 
Vente sur licitatiou, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, par suite de baisse de mise 
à prix, le samedi 27 mars 1858, 

D'une MAISON sise aux Ternes, rond-poiut 
des Six Routes, 24. 

Produit brut, 3,141 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" IiAVAUX, avoué poursuivant la 
vente ; 

2° A M" Daguin, notaire à Pari», rue de la 
Chaussée-d'Antin, 36. (7877) 

TERRAIN RUE DE REUILLY, A PARIS 
Etude de Me Ernest 1HOKEAU, avoué à 

Paris, place Royale, 21. 

Vente par surenchère du sixième, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 25 
mars 1858, deux heures de relevée, 

D'un graud TERRAIN avec bâtiments, à usa-
ge de jardinier, sis à Paris, rue de Reuilly, 123, 
d'une contenance superficielle totale de 2,786 mè-
tres environ, avec façade sur ladite rue de 37 mè-
tres 40 centimètres environ. 

Mise à prix : 29,225 fr 
S'adresser: 1* Audit M« Ernest MOREAC; 

2° à Me Benoist, avoué à Paris ; 3° à Me Pettit, 
avoué à Paris ; 4° à M" De Madré, notaire. 

(7891)* 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS 
RUE DU TEMPLE, 115, ET RUE CHAPON, 2 et 4. 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 20 avril 1858. Superficie, environ 1,889 m. 

Produit; 30,000 fr.—Mise à prix : 480,000 fr. 
S'adresser à IIe Mores DARI.KUX, notaire, 

rue de Jouy, 9. (7892)« 

RANQUE GÉNÉRALE SUISSE 
DE CRÉDIT INTERNATIONAL MOBILIER ET FONCIER. 

Le conseil d'administration a l'honneur de rap-
peler à MM. les actionnaires que le dernier verse-
ment de 100 fr. est appelé depuis le 1er mars cou-
rant. 

Ceux de MM. les actionnaires qui n'auront pas 
effectué ce versement le 15 mars devront les inté-
rêts de retard à partir du Ie' mars. 

L'à-compte semestriel du dividende de l'exercice 
1857-1858, fixé à 8 fr. par action, sera déduit par 
anticipation de l'appel de 100 fr. ci-dessus. 

(19287) 

SOCIÉTÉ IE CARBONISATION 
DES BASSINS IIOUILLEBS 

DE LA LOIRE, DU RHONE ET DE LA SAONE 
H. Latrade et C

E
. 

MM. les actionnaires se réuniront en assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire le jeudi 25 
mars 1858, à trois heures, au siège social, rue Rou-
gemont, 4, à Paris. 

L'assemblée générale ordinaire recevra les 
comptes) de l'exercice clos au 31 décembre 1857. 

L'assemblée générale extraordinaire recevra 
communication des traités préparés par le gérant 
avec diverses compagniesdechemins de fer, etaura 
à statuer sur des propositions tendantes à l'aug-
mentation du capital social, en vue de l'exécution 
de ces traités. 

Aux termes de l'article 25 des statuts, tout ac-
tionnaire propriétaire de dix actions est membre 
de l'assemblée générale ou peut s'y faire représen-
ter par un autre actionnaire propriétaire lui-mê-
me de dix actions. 

Pour être admis à l'assemblée générale, ces ac-
tions devront être déposées au siège de la société 
cinq jours au moins avant la réunion. 

Le gérant, 
(19286) H. LATRADE. 

CAISSE D'ESCOMPTE DU 

COIIlîEilCEnEsCljlRSDEsPAPIERS 
MM. les actionnaires de la société de la Caisse 

d'Escompte «In Commerce des Cuirs 

et «les Papiers, sous la raison sociale Bon-
homme, de Carfort et C", si nt convoqués en as-

semblée générale extraordinaire au siège de la 
société, boulevard de Sébastopol, 25, pour le ven-
dredi 26 mars, à sept heures du soir, à l'effet d'y 
entendre les communications du gérant au sujet 
des rapports de la sociélé avec la compagnie gé-
nérale des Caisses d'Escompte A. Prost et Ce, et 
d'apporter aux statuts sociaux tous les change-
ments qui pourraient être nécessaires. 

Pour extrait : 

(19285) BONHOMME, DE CARFORT etC«. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE EUROPÉENNE 

D'ÉMIGRATION 1T DE C0L0-

ii 
En vertu des articles 29, 33, 34, 46 et 47 des 

statuts-, les actionnaires delà compagnie générale 
européenne d'Eiuigt-mion et de Coloni-

sation sont convoqués en assemblée générale 
pour lé 25 mars 1858, à une heure de relevée, 
au siège de la société, rue de Gtammont, 8, a 
Paris. (19284) 

LE 'CONSERVATEUR 
L'assemblée générale annuelle des actionnaires 

du Conservateur, compagnie anonyme d'as-
surances mutuelles sur la vie, est convoquée pour 
le 12 avril prochain, deux heures après midi, au 
siège de la société, à Paris, rue de la Grange-Bate-
lière, 6, à l'effet : 1° d'entendre le rapport du di-
recteur sur la situation de la société; 2° d'enten-
dre, discuter et arrêter les comptes de l'exercice 
1857 ; 3° de fixer la répartition du dividende. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il faut 
être titulaire de cinq actions depuis trois mois 
révolus. 

Le directeur du Conservateur, 
(19283) DESBOUILLONS. 

S
TDulÉli0RÎÀL DESPERCEPTËÏRS 
MM. les actionnaires de la société du Mcmo-

ria! des Percepteurs se réuniront en as-
semblée générale le 25 mars courant, conformé-
ment à l'article 23 des statuts. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être pro-
priétaire d'au moins dix actions, lesquelles de-
vront être déposées au plus lard le 15 courant, au 
btmau d'abonnement du journal (imprimerie de 
M. Paul Dupont), rue de Grein lie Saint-Ilonoré, 
45, où la réunion aura lieu à onze heures et demie 
précises. (19279) 

SOCIÉTÉ DES 

RÉFONCIRIS 

semblée générale ordinaire et extra 

le dimanche 28 mars, à deux ut ^'«air» 
siège social, rue de Hivoli 55

 res
 Précisât 

Le but de cette réunion est no
tanimo

 ' J 

1° D'arrêter lescomp es des rec^ "'-
delasocné;

 Ltute
Setd

C 

2" De nommer les membres du ,
 S 

l'°nsoil
d 

MM. les actionnaires de la société des Rede-

vance» tréfoncîeres sont convoqués en as-

veillancc ; 

3° De voter, s'il y
 a

 lieu,
 Sllr des

 Sut
' 

a apporter aux staluts. (î^gjfôf 

"T^M^IEULSM 
pur 1 argent. Brevet s. g. d. e C,o„, • 

talion. PKON et C
S

 28, £ Culture"S'c^Por. 
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Sociétés commerciales, — Faillites. — Publications légales. 

Vliïiî'tS PAR AUTORITÉ DR JUSTICE 

Le 10 mars. 

Rue Geotlroj-Saint-flilaire, 7. 
Consistant en : 

(7012) Bureau, voilure phaéton, ca-

briolet, voiture de voyage, etc. 

La 14 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-; ri-

seurs, rue Rossini, G. 

(7013) Guéridon, fauteuils, bureaux, 

table, boutei!lesdeehampagne,etc. 

(7014) Commodes, pendules, comp-

toir, marchandises diverses, etc. 

(7015) Secrétaire, commodes, tours 
avec accessoires, madriers, etc. 

(7016) Divan, coussins, calorifère, 

rideaux, tapis, bureau, caisse, etc. 

(7017) 3 étaux, tours, l'orge, meule, 

machine il percer, ferraille, etc. 

(7023) Comptoirs, chemises, bas, ru-

bans, articles de mercerie, etc. 

(7024) Forges, soufflets, établis, en-

clumes, étaux, échelles, etc. 

Rue du Cbâteau-d'Ëau, 9i>. 

(7025) Pendule, commode, fontaine, 

paniers, brosses à dents, etc. 

Rue Cambey, 12. 

(7018) Buffet, commode, secrétaire, 

armoire, fauteuils, pendule, etc. 

Rue Saint-Maur, 2-26, passage Saint-

Louis, 3. 
(7019) Buffet, dressoir, fauteuils, ta 

bles,glaees, établis, horloge, etc 

A Charoune. 

(7020) Guéridons, glaces, gravures, 

commodes, secrétaires, etc. 

A Belleville. 

(7021) Commode, buffets, chaises, 

tables, fauteuil, candélabres, etc 

A Gentilly. 

(7022) Armoire, toilette, canapé, ta-

bles, fauteuils, pendule, etc. 

Le 12 mars. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(S575) Robe en soie, vesle garnie de 

velours, jupe, mandions, etc. 

La publication légale des acles de 

société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-huit, dans 

trois des quatre journaux suivants : 

le moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-

néral d'JIfiches, dit Petites Affiches, 

SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé,daté de 

Paris le vingt-huit tévrier mil huit 

■cent cinquante-huit, enregistré à 

Paris le quatre mars suivant, folio 

458, verso, case 8, par M. Pommey, 

qui a reçu cinq francs cinquante 

centimes, décimes compris, — il 

résulte qu'entre : 1° Auguste -

Jean LOUVEL, marchand de pro-

duits chimiques, demeurant à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Martin, 261, 

d'une part, 2° et François LOUVEL, 

son frère, aussi marchand de pro-

duits chimiques, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 

26), d'autre part, a été formé une 

société en nom collectif pour l'ex-

ploitation et faire valoir en com-

mun le fonds de marchand de pro-

duits chimiques, comme il se fait 

avec ses accessoires dans le domi-

cile actuel précité. Ce fonds est de 

soixante-douze mille deux cent 

quatre-vingt-dix francs dix centi-
mes. 

La durée de la société sera de dix 

années consécutives, qui commen-

ceront le premier mars mil huit 

cent cinquante-huit. La raison so-

ciale sera LOUVEL frères, et la si-

gnature, comme l'administration, 

sera commune. La sociélé sera dis-

soute de droit par le décès arrivant 

de l'un des associés. L'art. 8 porte 

que ni l'un ni l'autre des associés 

ne pourra, sans le consentement de 

l'autre, eéder ses droits dans la so-

ciété, ni s'y associer quelqu'un di-

rectement ou indirectement sans le 

consentement de l'autre par écrit. 

Pour extrait : 
DOM1NEL. (8976) 

Société en commandite de créan-

ciers réunis de la Caisse générale 

du Commence et de l'Industrie, 

sous la raison F. VIOLLETTE etC
1
», 

dont le siège est à Paris, rue Du-
phot, 12. 

Le conseil de surveillance de la-

dite société, usant des pouvoirs qui 

lui sont conférés parles articles 2, 

17 et 30 de l'acte de société reçu par 

M" Aumont-Thiéville et son collè-

gue, notaires à Paris, le onze juin 

mil huit cent cinquante-trois, a par 

sa délibération du deux mars' mil 

huit cent cinquante-huit, enregis-

trée à Paris le six du même mois, 

folio 23, case 5, au droit de deux 

francs vingt centimes, prorogé jus-

qu'au (rente juin mil huit cent soi-

xante le terme d'expiration de ladite 

société, qui avait été primitivement 

ïixé au onze juin mil huit cent cin-

quante-huit. Par la même délibéra-

tion, le conseil de surveillance a été 

réduit à six membres. 

Pour extrait certitié par le gérant 

soussigné : 

(8981) F. VIOLLETTE. 

D'un acte fait double à Paris le 

preoiier mars mil huit cent cin 

quante-huit, enregistré à Paris le 

six du même mois, folio 49, recto, 

case 1, par Pommey, qui a reçu cinq 

francs cinquante centimes, entre 

M. Charles KKLLER, négociant, de-

meurant à Parti rue du Faubourg-

Poissoiiuièrc, 8, et M. Théodore 

STKEB, négociant, demeurant à l'a-

ris, rue du Faubourg-l'ois^onniè-

fe, 62, il appert que la société en 

110111 collectif établie à Paris par 

acte du dix juillet mil huit cent cin-

quante-sept, enregistré le même 

jour, iolio6l, verso, case 3, et ayant 

eu pour objet la commission, 'sous 

la raison sociale KELL8R et STEEIS, 

et a\ ec siège social rue du Faubourg-

Poissonnière, 8, est et demeure dis-

soute à partir de ce jour. M. Steeb 

seul est chargé de la liquidation, et 

tout pouvoir de publier est donné 

au^iorteur de cet extrait. 

Pour extrait \ 

Sigué : C. KELLER. 

(8979) Signé : T. STEEB. 

Par acte sous seings privés, fait 

triple a Paris le deux mars mil huit 

cent cinqnantchuît, enregistré, M. 

Arthur-Casimir DUVAL, mécanicien, 

demeurant à Montrouge, rue de la 

Tombe-lssoire, 12, M. Jean KNAFF, 

négociant, demeurant à Paris, bou-

levard de Sébastopol, 17, et M. Ma-

thias PASSEFONl', négociant, de-

meurant à Paris, passage Verdenu,! 3, 
ont formé entre eux une société en 

nom collectif, ayant pour objet l'ex-

ploitation, tant en France qu'à l'é-

tranger : i» d'un frein destiné â ar-

rêter instantanément les Convois de 

chemin de fer; 2» d'un compteur 

chronométrique applicable à toute 

espèce de véhicule. La société aura 

une durée de quinze ans, à comp-

ter de ce jour. Son siège est a Paris, 

passage Verdeau, 18. La raison so-

ciale sera DUVAL, KNAFF et PASSE-

FOND. Chaque associé sera gérant 

de la société et aura la signature 

sociale. M. Duval apporte en société 

l'exploitation et la jouissance de ses 

brevets d'invention; MM. Knaff el 

Passefond doivent fournir chacun 
cinq mille francs. 

DUVAL, KNAFF et PASSEFOND. 

(8977) 

Etude de M- Henri FROMENT, avo-

cat-agréé, place de la Bourse, 15. 

D'nn acte sous seings privés, mo-

difiant, par suile d'une délibération 

de l'assemblée générale des asso-

ciés, la société établie sous le titre 

de : Association générale des ou-

vriers réunis du bronze et de la cui-

vrerie, dont le siège est à Paris, rue 

Saintonge, 43, en date à Pa.'is du 

premier mars mil huit cent cin-

quante-huit, enregistré, il appert : 

Il reste formé une association in-

dustrielle et commerciale, avant 

pour but l'exploilalion du bronze 

et de la cuivrerie, et des objets qui 

s'y rattachent directement. La so-

ciété a pour titre : Société indus-

trielle des ouvriers du bronze et de 

la cuivrerie. La société est en nom 

collectif à l'égard des soussignés et 

de tous ceux qui déclareront accep-

ter la qualité d'associés en nom 

collectif. Elle est en commandite 

pour tous les autres. Le nombre des 

uns et des autres demeure illimité. 

Sont, dès fi présent, associés en 

nom collectif: 1° M. HÉRICOURT, 

demeurant à Paris, rue Chariot, 58; 

2» M. GOBERT, demeurant à Paris, 

cité Popincourt, 15; 3» M. DA1LLY, 
demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-Saint-Antoine, 158; 4° M. 

FERRY, demeurant à Belleville, 

chaussée Ménilmontant, M; 5" M. 

REQUIN, demeurant à Paris, rue 

Popincourt, 16; 6° M. TAVERNIER, 

demeurant à Paris, rue Sainton-

ge, 43. La raison sociale est HÉRI-

COURT et O. M. Héricourt. a la si-

gnature sociale et est chargé de la 

gérance de la société. La durée de 

fa société est fixée à trente années 

consécutives, à partir du premier 

mars mil huit cent cinquante-huit. 

Le siège de la société est à Paris, 

rue de Saintonge, 43.11 pourra être 

transporté ailleurs. L'apporlde cha-

que associé est fixé, quant à pré-

sent, A six cents francs pour le mi-

nimum, obligatoire, et à cinq mille 

francs pour le maximum, facul-

tatif. 
Pour extrait : 

-(8990) H. FROMENT. 

Etude de M° JAMETEL, agréé, 7, rue 

Laffltte. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le huit mars mil 

huit cent cinquante-huit, enregistré 

le même jour, folio 48, recfo, cases, 

par Pommey, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes pour droits et 

décimes, il appert qu'il a été formé, 

entre M. Aimé HONORÉ, artificier, 

demeurant à Paris, rue balayette,65, 

d'une pari, el H. Eugène HONOllÉ, 

aussi artificier, demeurant égale-

ment à Paris, rue Lafayette, 65, 

d'autre part, une société en nom 

collectif pour l'exploitation du com-

merce d'artificier. La raison sociaie 

est HONORÉ frères. Le siège social 

est ù Paris. JIM. Honoré frères sont 

tous deux gérants et ont tous deux 

la signature sociale pour les besoins 

et alfaires de la société exclusive-

ment. La durée de la société est de 

dix -neuf années, du premier janvier 

mil huit cent cinquante-huit au 

premier janvier mil huit cent soi-

xanle-dix-sept. 

Pour extrait : 

—(8993) JAMETEL. 

Cabinet de M. DUTREIH, ancien 

principal clerc de notaire à Paris, 

rue Ménars, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 

lait double a Paris le vingt-trois lé-

vrier mil huit cent cinquante-huit, 

enregistré le vingt-quatre du même 

mois, par Pommey, qui a reçu six 

francs, il appert que 1° M. Pierre-

Henry VOLAND fils arfis'e oliôto-

graphe el négociant, demeurant à 

Colombes, route de Saint-Denis 

(Seine), et 2° M. Frédéric ZUBER-

BUHLEK, artiste peintre et négo-

ciant, demeurant à Colombes, route 

de Saint-Denis (Seine), ont dissous, 

à partir du jour Audit acte, la so-

ciété de fait qui aexislé entre eux 

depuis le mois d'avril mil huit cent 

cinquante-six, qui avait pour objet 

la reproduction , le perfectionne-

ment et la vente de photographies 

tant par les procédés ordinaires que 

par des procédés brevetés, et donl 

te siège élait établi à Colombes, 

route de Saint-Denis (Seine). M. Vo-

land fils, l'un des soussignés, a été 

nommé liquidateur de ladite société, 

avec tous les droits et pouvoirs at-

tachés à cette qualité. Pour faire 

publier ledit acte; tous pouvoirs 

ont été donnés au porteur d'un 

extrait. 

Pour extrait : 

DUTREIH. (8985)-

Suivant acte passé devant M" de 

Madré, notaire à Paris, le vingt-sept 

février mil huit cent cinquante-huit, 

M. Jean-Baptiste R1VETTE, fabricant 

de fauteuils, demeurant à Paris, rue 

Traversière-Sainl-Antoine, 39, et W° 

Marie - Joséphine LASNHiR, sans 

profession, demeurant à Neuillv, 

près Paris, rue de Sablonviile, 24, 

ont formé entre eux une société de 

commerce en nom collectif, dont 

l'objet est la fabrication et la vente 

de etiaises et fauteuils, pour dix an-

nées, qui commenceront le premier 

mars mil huit cent cinquante-huit, 

sauf les cas suivants de dissolution 

anticipée : le décès ou le mariage de 

l'un des associés et la dépréciation 

déplus de moitié dans la mise so-

ciale. Le siège a été fixé a Paris, rue 

Traversière Saint-Antoine, 39. La 

raison et la signature sociales se-

ront R1VETTE et LASNIEH. -

M. Rivelte aura seul la signature 

soeiale ; mais la gestion des alfaires 

de la société appartiendra à chacun 

des asssociés, ensemble ou séparé-

ment. 

Pour extrait : 

Signé : DE MADRK. (8989)-

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du premier mars mil 

huit cent cinquante-huit, enregistré 

ie huit du même mois, par Pom-

mey, qui a reçu cinq francs cin-

quante centimes, il résulte que la 

soeiété de l'ait en nom collectif qui a 

existé depuis.le premier novembreI 

mil huit cent cinquante et un entre ' 

M. Alexandre-Maurice H AL LOT, me-

nuisier, demeurant à Paris, rue 

Fontaine-au-Roi, 9 ; M. François 

BEAUJARD, menuisier, demeurant 

à Paris, rue du Faubourg-Saint-

Marlin, 230, et M. Charles GERMAIN, 

menuisier, demeurant à Paris, rue 

du Faubourg-Saint-Denis, 158, pour 

l'entreprise de la menuiserie de bâ-

timent, sous la raison sociale : 

Alexandre H AL LOT et C'", dont le 

siège est à Pari;', rue Ch&teau-Lan-

don, U, a été dissoute d'un com-

mun accord à partir dudit jour pre-

mier mars ; que M. Jean-Alexandre 

Guilbert, teneur de livres, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Martin, 85, a 

élé nommé liquidateur, avec pou-

voir de recevoir l'actif et de payer 

le passif ; que ses fonctions ont été 

limitées à une année, à partir dudit 

jour premier mars. 

Le liquidateur, 

GUILBERT. (8994) 

ne du dix février mil huit cent cin-

quante-huit, enregistré te deux mars 

Suivant, la société qui a existé de 

fait entre : 1" le sieur Pierre-Fran-

çois FISSBTTE, liinrJn&âiér, demeu-

rant ivParis, rue Méi.iIinontant,129; 

2" le sieur Jacques GUYARD; 3° et le 

sieur Jules DËS1ARDIN, ces deux 

derniers tapissiers, demeurant, rue 

des Fossés-du-Temple, 2, acte dé-

clarée nulle. Cette sociétéavaitpour 

ohjetl'exploitalion en commun d'un 

café situé a Paris, rue Ménilmontant, 

129, ayant pour titre Grand Café de 

laTerra?se. M. Clavery, demeurant 

à Paris, rue de la Cordcfie-Salnt-

Honoré, s, a élé noinm j liquidateur 

de ladite société, et il lui a été con-

féré tous les pouvoirs nécessaires 

pour mener à lin la liquidation. 

Pour extrai! : 

BARATIN, 

mandataire. (8952)— 

Etude de M
C
 DILLAIS, avocat agréé, 

12, rue Ménars. 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, te, 

vingt-quatre février mil huit cent 

cinquante-huit, enregistré, entre M. 

Charles BLANC, hommes de lettre», 

demeurant à Paris, rue Lallilte, 27, 

et M. PROST, demeurant même vil-

le, boulevard Konlparnasse, 116, il 

appert que la société constituée par 

acte devant M
c
 Delapalme, notaire à 

Paris, le vingt-sept juillet mil huit 

cent cinquanU-sept, aussi enregis-

tré, en nom collectif à l'égard du 

sieur Blanc, en edmmandite à l'é-

gard de tous autres adhérents, so-

ciélé sous la raison sociale Ch. 

BLANÇ et Ou pour la publication 

d'un journal dit la Gazette des 

Beaux-Arts, a été déclarée dissoule à 

partir dudit jour, vlngt-qualre fé-

vrier mil huit cent cinauante-huit. 

et que M. Charles Blanc susnommé 

et domicilié en a été nommé liqui-

dateur avec les pouvoirs les plus 

étendus, notamment d'aliéner amia 

blement Il'actif social. 

Pour extrait : 

DlLLAlS. (8991 )— 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, faitdouble. à Paris, le, six mars 

mil huit cent cinquante-huit, enre-

gistré audit lieu le même jour, folio 

52, verso, case 5, par Pommey, qui 

a reçu cinq francs cinquante centi-

nies pour les droits, il a été formé 

entre M. François CONY, négociant, 

demeurant à Paris, rue Saint-Jo-

seph, 5, et M. Jean-Joseph-Luc-E-

mile BOUILHET, aussi négociant, 

demeurant à Paris, rue Croix-d.-s-

Petits-Champs, 25, une société en 

nom collectif, ayant son siège à Pa-

ris, rue du Sentier, 3, pour l'exploi-

tation d'un fonds de commerce de 

draperie. Sa durée sera de dix an-

nées consécutives, commençant le 

six mars mil huit cent cinquante-

huit et devant finir le six mars mil 

huit cent soixante-huit. La raison 

et la signature sociales seront F. 

CONY et BOUILHET, et cette signa-

ture appartiendra également aux 

deux associés, qui ne pourront ce-

pendant en faire usage que pour les 

besoins et les affaires de la société, 

dont ils auront tous deux l'adminis-

tration. Le capital social a été lixé à 

ia somme de cinquante-six mille 

francs, apportée par les associés 

pour vingt-huit mille francs cha-

cun, qu'ils se sont obligés, chacun 

en ce qui le concernait, de verser 

dans la caisse sociale dans le cours 

de deux mois, du jour dudit acte de 

société. 

F. CONY, 

E. BOUILHET. ( 

Cabinet de M. BARATIN, rue Mont-

martre, 15. 

Suivant jugement contradictoire 

du Tribunal de commerce de la Sei-

Suivant délibération prise le 

vingt-quatre février mil huit cent 

cinquante-huit par l'assemblée gé-

nérale de la société dite Compagnie 

générale de fabrication des allu-

mettes chimiques sans phosphore 

ni poison, seus la raison 3ociale 
VAUDAUX et C'°, réunie au siège de 

la soeiété, rue de Hanôvre, 21, (ous 

les membres présents représentant 

treize cenls actions, ainsi la totalité 

des actions, moins cent actions sous-

crites par le gérant et six cents ac-

tions attribuées à M. Germain Ca-

nouil, ont, k l'unanimité, donné 

leur entière approbation au chiffre 

de l'apport, et à tous les avantages 

attribués à M. Canouii par l'acte de 

société dressé par M
e
 \ iefville, no-

taire à Paris, le dix décembre mil 

huit cent cinquante-sept. Ensuite 

l'assemblée a procédé à l'élection 

du conseil de surveillance, qui a 

été composé de MM. Amédée Pei-

gné, propriétaire; Eugène Paignon, 

banquier ; Bazile Rubin, docteur en 

droit; Félix Courtois, négociant, et 

Anatole Desarmenien, avocat. 

Extrait par M
0
 Viel'ville, notaire à 

Paris, soussigné, d'une copie de la 

délibération ci-dessus énoncée.por-

tant cette mention : Enregistré à 

Paris le six mars mil huit cent cin-

quante-huil, folio 49, recto, case 7, 

reçu deux francs et vingt centimes 

pour décime, signé Pommey, et dé-

posé pour minute à Si", Viefvifle le 

huit du même mois. (8988)— 

Etude de M« PET1TJEAN, agréé, rue 

Rossini, 2. 

;
 D'nn jugement rendu conlrmlic 

toircinenf par le Tribunal de coin 

tnèpce de la Seine le dix sept té\ «es 

mil huit cent cinquante-huit, enre-

gistré, entre la dame Françoisc-Ma-

rie-Camillc-Alix DRIBZ DE LA FOR-

TE, épouse séparée de corps et de 

biens, du sieur Adrien-François-Ma-

rio RULLET KE LAMURETTE; ladile 

dame demeurant ,1 Paris, rue Ste-

Hyacintlie-Saint-Honoré, 8, et la 

dame Marie CHALMAS, veuve du 

sieur Claude-Philippe MUNIE!!, la-

dite dame négociante, demeurant à 

Paris, rue Montaigne, 39, il appert 

que la société formée entre les* 
dites dames pour l'exploitation d'u-

ne maison meublée, sise à Paris, 

rue Montaigne, 30, a élé déclarée 

nulle pour inobservation des for-

malilé- prescrites par la loi, et que 

M. Clavery, demeurant a Paris, rue 

de la Corderie-Saint-Honoré, 4, a 

élé nommé liquidaleur de celle so-

ciété, avec les pouvoirs les plus é-

tendus que comporte celle qua-

Pour exilait : 

—(t>995) PETITJEAN. 

D'un acte sous seings privés, fui 1 

double à Paris le vihgl-six février 

mil huit cent cinquaute-hull, enre-

gistré le vingt-sept, folio ÏÎ, verso, 

case 6, par Pommey, qui a reçu 

cent vingt francs trenle-qua're cen-

times , entre M. Louis - Adolphe 

GBA1NDORGE et son épouse, et M. 

GUIONNIÈRË et son épouse, demeu-

rant tous les quatre à Paiis, rue 

Saint-Denis, 173, la société qui exis-

tait entre les parties, suivant acte 

du cinq août mil huit cent cin-

quanle-deux, enregistré par Deles-

tang le neuf, folio 153, verso, case 

7, au droit de sept francs soixante-

dix centimes, dûment publié sui-

vant la loi, a été dissoute d'un 

commun accord, la liquidation eu 

a élé immédiatement faite, et le re-

liquat de quatre mille neuf cent 

ircnle et un francs quarante-qualre 

cenlimes revenant à M. et a M™ 

Graindorge leur a été payé par M. 

Guionniêre en valeur a leur conve-

nance. Tous pouvoirs ont été don-

nés au porteur de l'acte de dissolu-

tion pour le faire publier en la ma-

nière accoutumée. 

L.BoilRARn, 

(8983) rue Jean-Jacques Rousseau, 1, 

D'un acte sous seings privés, en 

date a Paris du cinq mars mil huit 

cent cinquante huit, enregistré à 

Paris le même jour, folio-1*4, recto, 

case 5, par Pommey, qui a reçu cinq 

francs cinquante cenlimes, it ap-

pert qu'il a été formé une sociélé 

commerciale en nom collectif et en 

commandite, entre M. Victor-Théo-

dore MILLE, demeurant a Paris, rue 

de la Femme-sans-Tête, 4, et M. Al-

fred FEUGUEUH, demeurant à Pa-

ris, ru"e du Pont-de-Lodi, 5, en nom 

collectif à leur égard, et en com-

mandite à l'égard des preneurs 

d'actions qui adhéreront aux statuts 

de ladite soeiété. Les opérations de 

'a société seront celles d'une, mai-

son de banque et d'escompte du pa-

pier sur Paris, les départemens et 

l'étranger. Elle ouvrira des comp-

tes-courants et s'en fera ouvrir. Elle 

se chargera de tous paiements el re-

couvrements. Elle se chargera d'a-

chats et ventes, par commission et 

non autrement, de toutes valeurs, 

effets publies et actions indus-

trielles. Les gérants s'interdisent 

formellement toute opéralion de 

jeu, comme aussi de s'intéresser 

soit directement, soit indirecte-

ment dans aucune espèce d'entre-

prise. La raison sociale sera: MIL-

LE, FEUGUEUR et O: Le siège 

social est fixé à Paris, boulevard de 

Sébastopol, 25. Chacun des associés-

uérants a la signature sociale, dont 

il ne pourra faire usage que pour 

les besoins de la société ; mais l'un 

et l'autre pourra la déléguer à un 

ou plusieurs mandataires. La durée 

de la société est fixée à quinze an-

nées, à partir du jour où le capital 

social sera souscrit. Le capital so-

elal est fixé à la somme de deux 

cents mille francs, représentés par 

quatre cents actions de cinq cents 

francs chacune. Le capital social 

pourra être augmenté avec le con-

sentement des membres du conseil 

de surveillance, ratifié par déli-

bération de l'assemblée g
4
nérale. 

La gérance devra toujours être pro-

priétaire de quarante actions ina-

liénables pendant la durée de sa 

gérance ; elles seront le gage de la 

société et lui serviront do garantie 

pour les actes de la gérance. Les 

actions seront nominatives ou au 

porteur, au choix des souscripteurs, 

mais dans les termes rie la foi du 

ili.v-scpl juillet mi! huit cent cin-

buanle-six'. té prix des actions de-, 

vra être versé : un quart en soasèri- ' 

van t, un quart trois, mois après jla ' 

constituf 6:i de la âîî iélé, e! Ici deux, 

autres quarts six mois après ladile 

cunstilulion. Les gérants ont les 

pouvoirs les plus étendus pour.ad-

ui'iiislrcr la sociélé el prendre tou- , 

les les mesures qu'ils ci «iront né-

cessaires ou utiles, l e conseil de ] 

surveillance est composé de cinq 

membres nommés par l'assemblée 

générale et pris parmi le* a«l on-

naires. Les membres du conseil de 

Surveillance seront élus celle pre-

mière lois peur une année, et en-

suite pour cinq années ; ils ssront 

Ions rééligibles. Ces fonctions se-

ront purement honorifiques. Il se-

ra fa i tous les six mois une balance 

générale des livres, et le trente et un 

déjembreun inventaire du passif et 

de l'actif de la sociélé. 

Le prochain inventaire aura lieu 

le trente-un décembre mil huit cent i 

cinquante-huit. Chaque année, le! 

cinq janvier, on paiera le coupon I 

(PiolécMl des actions M raison de j 
quatre pour cent, et le cinq juillet! 

on paiera le dividende. L'approba-1 
tion par l'assemblée générale du 

eo:np!c-rendu des opérations, vau-

dra raiiflcaticn définitive de fout ce; 

qui aura été fait antérieurement, i 

Après le prélèvement des frais à la i 

enarge de la société cl prélèvement 

de l'inlérê! à qualre pour cent a' 
servir a toutes les actions, compris i 

Celles des gérants, le surplus serai 

réparti comme suit : dix pour cent 

à la réserve, cinq pour cent aux 

mandataires et autres employés in-

téressés, quarante-cinq pour cent 

aux actions, compris celles des gé-

rants, quarante pour cent à la gé-

rance. 

Les intérêts et dividendes non ré-

clamés dans les cinq ans de leur 

exigibilité seront acquis à la réser-

ve. 11 y aura annuellement une as-

semblée générale au siège de la so-

ciélé. Ces assemblées se compose-

ront des propriétaires de cinq ac-

tions. Les actionnaires auront une 

voix par cinq actions ; aucune mai-

son de commerce ne pourra être re-

présentée par plus d'un de ses gé-

rants. Ou pourra se l'aire représen-

ta par un fondé de pouvoir, action-

naire lui-même ; ce fondé de pou-

voir ne pourra réunir plus de six 

voix, les siennes comprises. Les as-

semblées générales seront présidée' 

par l'un des gérants; deux membres 

du conseil de surveillance rempli-

ront, avec les deux plus loris ac-

tionnaires, les fonctions de scruta-

teurs ; le bureau désignera le secré-

taire. Le décès ou la retraite d'un 

associé gérant ne pourront en au-

cun cas être une cause de dissolu-

tion. En cas de retraite ou de démis-

sion, les deux gérants auront le, 

droit de présenter leur successeur a 
l'assemblée générale. 

En cas de décès des deux gérants 

ou du survivant resté seul, le même 

droit de présentation est dévolu à 

leurs héritiers. Toute décision des 

assemblées générales et exlraordi-

naires engagera les actionnaires 

absents ou dissidents. La gérance 

pourra proposer, à quelque époque 

que ce soit, pendant la durée de la 

société, d'apporter aux statuts les 

changements que l'expérience lui 

aurait démonirés nécessaires. Tout 

actionnaire sera tenu de faire élec-

tion de domicile à Paris, où seront 

faits valablement tous acles et ex-

ploits extrajudiciaires ayant traita 

la sociélé, sans qu'il y ait lieu d'ob-

server les délais de distance, et, à 

défaut de cette élection de domi-

cile, elle existera de plein droit au 

parquet de M. le procureur impérial 

près le Tribunal de première ins-

tance de la Seine. 

(8987) Signé : MILLE et FEUGUEUR. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité dos fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 MARS 1858 , qui 

déclarent la. faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BEAUVAL (Adolphe), ent. 

de menuiserie à Paris, avenue de 

Plaisance, 5;-nomme M. Truelle ju-

ge-commissaire, et M. Gillet, rue 

Seute-St-Ain<u.slhi, 33, syndic pro-

visoire (N° Mil du fer:}; 

Du sieur GUILLET (Jean), com-

missionn. en marchandises, rue 
d'Hauleville, 13; nomme M. Louvel 

juge-cemmissairc, et M. Crampel, 

rue Saint-Marc, «; syndic provisoire 

(N- 14728 du gr.); 

Du sieur MOR1N (Charles-Alfred;, 

commissionn. en apprêts, rue de 

Cléry, 44; nomme M. Dhoslel juge-

commissaire, et M. Breuillard, place 

Bréda , 8 , syndic crovisoire (N* 

14729 du gr.). " 

CONVOCATIONS DK CBJÎANCIEr.S. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillite-, Hit. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SVH&ÎOS 

Du sieur BÉRARD (Jean-Auguste), 

md de vins, rue des Tournelles, 8, 

le 15 mars, à 9 heures (N° U7I8 du 

gr.)i 

Du sieur MKR1E (François-Cons-

lanl), entr. de bâtiments, rue des 

Amandiers-Popinconrt, 55, le 15 

mars, h 1 heure (.V 14725 du gr,). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'étal iie,s créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ce3 faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe, leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MEUBIOT, nég., ancien 

boulanger, rue du Petit-Carreau, 45, 

le 15 mars, à 1 heure (N» 14516 du 

gr). _ 

Poar être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge- commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

crCances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification el affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur LNGÉ (Charles-Jules), 

ane. fondeur, agent d'affaires, rue 

Lafayette, 13, le 15 mars, à 11 heu-

res (N° 14480 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite el délibé-

rer, sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ee dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement ai', 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de la so-

ciété ROSEEU et LOMBARD, nég. en 

pelleteries, dont le siège est a Pa-

ns, rue Popincourt, 9, composée 

des sieurs Charles Roseeu et Gilbert 

Lombard, sont invités à se rendre 

le 15 mars, a 11 heures très précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en étaf 

d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 

l'ulilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 

des syndics et du projet de concor-

dat (N° 14498 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PHILIPPE (Antoine), né-

goc. commissionn. en grains, rue 

Coq-Héron, 7, le 15 mars, à 10 heu-

res (N° 14405 du gr.\ 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dam 

ce cas, donner leur avis sur l'ulilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 

qui se seront lait relever de la dé-

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport, des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans te dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

éclamer, j(
| 

dicalif des sommes à 

les créanciers: 

Du sieur LO.MIÎART (IJugène-Guil 

lauiiie), serrurier, rue du fuils-aj 

Marais, H. entre les main» j
e

u 

Sommaire, faiibonrg Sl-Deni» ;[' 

syndic de ia faillite (.N- 14431 dû 

;'■•); 

DU 9JCUI Hhk':"!' 0 JClllle MgU, 
nie-Edmond', nul de parapluies, m 

NoIre-lMme-dc-N'azarelh. 39, enlrs 

les mains de M. Ileurley, rue Lui-
le, 31. syndic de la faillite (N-14863 

du gr.v; 

De la D"'' CARRIER (Pauline). nid( 

de modes et parures de dames, rue 

Richelieu, 84, connue sous le nom 

de Carrier sœurs, entre les mains 

de M. Isherl, faubourg Mnntmarlre, 

34, syndic de la faillite (N" 14676da 

du gr.); 

Du sieur BESGER (Joseph), pâtis-

siev, rue de la Fidélité, 8, entre les 

mains de M. Battarel, rue de Bondi, 

7 syndic de la faillite (X° I4603 du 

Pour en conforiTÙU de l orlicld» 

de ta'loi ihtîi maiiW, *fepr«* 

â la cèrlfieerlon dtt-.^ttm^jà 

commencera immédiatement f™ 

l'expiralio i -e ce délai. 

REDJUTIOA DE COMPTES, 

Messieurs les créanciers compi" 

sauf l'union de la faillite de dame 

veuve MASSON (Marie-Louise m 
loi, veuve du sieur), enlr. Je Bf 
lages, rue du Four-Sainl-Gern», 

4», sont invités à se rendre le« 

lévrier à 9 heures très précise!, as 

Tribunal de commerce, salle»» 

assemblées des faillites, rour, con-

formément à l'article 537 duCo 

de commerce, entendre le compte 

déffnilif qui sera rendu par 

dics, le débaltre, le clore etI w 

ter; leur donner décharge de» 

fonctions, et donner leur »W« 

l'exeusabilité du failli. .M 

NOTA. Les créanciers et le»»' 

peuvent prendre au grefle eut»» 

nication des compfe et rapport oes 

syndics (N« 14137 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDONDW»' 

AFFIRMATIONS AVANT REPABTIW 

Messieurs les créanciers du si« 

N1CK (Antoine), coffretier, 

Saint-Denis, 374, en retard de w 

vérifier et d'affirmer leurs f
1
'"

 à 
sont invités à se rendre le ̂  " ,1 
m homwe IrAs nrèe.iseS. aU >)'"",:. 

tir 

dë 'commerce de ïa Seine,
salle

 °* 

naire des assemblées, po
ur

> 
présidencede M. le.juge-cof r

e( à 
re, procéder à la vérifies»?" „. 

l'affirmation de lcursdites% 

Les créanciers vérifiés ei » ^ 

seront seuls appelés aux > I^T 

tions de l'actif abandonné tf> 

du gro. 

o^ 1. 
sous'? 

Jugement du Tribunal «..^ 

merce de la Seine, d".'",,, pour 
1858 , lequel déclare résolu *. 

inexécution des conciliions. ^ 

cordât passé le 8 iïv/iei ' j,* 
la dame ETIENNE (Louise- r Jjj, 

se Leroy, femme séparée u» «j. 

de Philibert-Raymond), 

gère, rue de la Chaussée o
 d6 

le, ei-devant, actuelle;, en ' 

Tournon, 15, et ses f^Si^ 
Nomme M. Drouin jURe <-

 tte
, 

saire, et M. Beaufour, rue 

9, syndic (N° 13467 du gr.,. 

 ' des 'i*" 
Messieurs les créanciers a

 jae
it 

FREMONT et LASUb n*^ j g 
l'Echiquier, 36, son ^

 t
, 

rendre le 15 mars '
u

 ali 1CI1UIC ic ■■• liu ' 

10 heures très ptf
01
^ i&jL 

bunal de commerce,J^ttft 
semblées des créances, p „ n 

dre part a une d^S,^ 
téresse la masse de» creau 

570 du Code de comm.) U 

Enregistré à Paris, le Mars 1838, 
Reçu, deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, RUE NEUVE-DES-MATUDRINS, 18. 

Certifié l'insertion so«a le 

ASSEMBLÉES OU 10 MA"
8 

NEUF «DRM: 6m«gSy£4 
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Pour légalisation 
Le maire 

de la signature A 
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